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Le présent dossier de déclaration d’utilité publique se décompose des volets suivants : 

¶ Volet A : délibérations 

¶ Volet B : document mentionnant l’objet de l’enquête publique et les textes régissant l’enquête publique 

¶ Volet C : dossier de déclaration d’utilité publique du projet, qui comporte principalement : 

o une notice de présentation justifiant de l’utilité publique du projet ; 

o la présentation des raisons du choix retenu et des solutions alternatives envisagées ; 

o un plan du périmètre de la DUP ; 

o un plan de situation ; 

o un plan général des travaux ; 

o la description des caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

o une estimation sommaire des dépenses. 

¶ Volet E : les annexes du dossier de déclaration d’utilité publique : 

o Annexe 1 – étude hydraulique 

o Annexe 2 – évaluation des incidences Natura 2000 

o Annexe 3 – diagnostic écologique 

o Annexe 4 – étude d’incidences environnementales 

o Annexe 5 – note complémentaire à l’étude d’incidences en réponse aux avis de la DREAL et de la DDT 
sur les aspects biodiversité 

o Annexe 6 – cahier de plans 
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BORDEREAU DE TRANSMISSION 
Le tableau suivant permet de visualiser la constitution du dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Scientrier et du PLU de la commune de Contamine-
sur-Arve. 

DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE DUP Correspondance dans le dossier 

Délibération rendue exécutoire : délibération du maitre d’ouvrage (Conseil 

départemental de la Haute-Savoie) et des collectivités concernées : communes de 

Scientrier et de Contamine-sur-Arve 

VOLET A Page 8 

Notice 

explicative 

justifiant 

l'utilité publique 

de l'enquête 

Les coordonnées du ou des maîtres d'ouvrage du projet et les 

différentes décisions qui pourront être prises à l’issue de 

l’enquête 

VOLET C, Chapitre 1.1 Page 19 

L'objet de l'enquête et les objectifs du projet VOLET C, Chapitre 1.2 et 1.3 
Page 19 

et 20 

Les caractéristiques les plus importantes de l'opération 

soumise à l'enquête 
VOLET C, Chapitre 6 Page 32 

Lorsque l'étude d'impact n'est pas requise : Les raisons 

justifiant le caractère d'utilité publique de l'opération, les 

raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 

l'insertion dans l'environnement, parmi les différentes 

variantes (les présentant clairement), le projet soumis à 

l'enquête a été retenu 

VOLET C, Chapitre 7 Page 36 

L'évaluation des incidences NATURA 2000 (paragraphe 

obligatoire, même si le projet ne concerne directement 

aucune zone. Dans ce cas, préciser qu'il n'y a aucune 

incidence) 

VOLET C, Chapitre 9 

et Annexe 2 
Page 53 

Les mesures prévues pour limiter les atteintes à 

l'environnement et pallier les nuisances 

VOLET C, Chapitre 8 

et Annexe 4 
Page 43 

Les atteintes aux exploitations agricoles VOLET C, Chapitre 10 Page 53 

Une analyse de la compatibilité du projet avec les documents 

d’urbanisme (SDAGE ou SAGE, SCOT, PLU, PPR) 
VOLET C, Chapitre 11 Page 55 

Plan de situation VOLET C, Chapitre 4 Page 25 

Plan général des travaux VOLET C, Chapitre 5 Page 26 

Plan du périmètre de la DUP VOLET C, Chapitre 2 Page 22 

Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants VOLET C, Chapitre 6 Page 32 

Appréciation sommaire et juste des dépenses VOLET C, Chapitre 12 Page 66 

Document mentionnant les textes régissant l'enquête et indiquant la façon dont 

celle-ci s'insère dans la procédure administrative relative à l'opération considérée. 
VOLET B, Chapitre 2.3 Page 13 

Le bilan de la concertation organisée au titre de l’article L. 121- 15-1 du code de 

l’environnement 
VOLET B, Chapitre 4 Page 16 
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1. OBJET DE L’ENQUÊTE 

La présente enquête publique porte sur l’aménagement, dans le cadre du projet de véloroute Léman Mont-Blanc, d’une 
passerelle cycle-piéton sur l’Arve, au croisement des communes de Nangy, Scientrier et Contamine-sur-Arve, dans le 
département de Haute-Savoie (74) en région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Le projet permettra de contribuer au développement des déplacements par modes actifs et permettra notamment de 
desservir le Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL). Il contribue à la politique d’aménagement du territoire menée par 
le Département de Haute-Savoie en faveur de la qualité de l’air en Haute-Savoie, en promouvant l’usage du vélo comme 
moyen de déplacement de proximité, au développement des loisirs et à la valorisation de l’image touristique du 
département. 

Le projet s’inscrit dans une continuité de la Léman Mont-Blanc pour un tracé cohérent et acté par plusieurs décisions 
du CD74. Côté Scientrier, le projet se raccorde sur une voie partagée à faible trafic « Route de l’Arve ». Côté CHAL, la 
voie verte se raccorde sur une continuité à créer dans le cadre du projet « Aménagement de la RD 903 entre l’A40 et le 
carrefour des Chasseurs » porté par le Département de la Haute Savoie qui fait l’objet d’un dossier de déclaration 
d’utilité publique en cours de préparation. 

Le projet prévoit la passerelle et ses raccordements, et comprend : 

- La passerelle située en amont du pont autoroutier, sans appui dans le lit mineur ; 

- Le raccordement en rive gauche en longeant l’Arve jusqu’au chemin existant, qui sera remodelé ; 

- Le raccordement en rive droite via une passerelle secondaire jusqu’au chemin montant existant vers le CHAL ; 

- Les mesures compensatoires au titre des zones humides et au titre des zones inondables. 
 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et 
propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Un dossier de déclaration relatif aux incidences du projet sur la ressource en eau et le milieu aquatique a également été 
mené simultanément, ainsi qu’un dossier de demande de défrichement au titre du code forestier. 

La présente enquête publique unique a pour objet : 

    • la déclaration d’utilité publique de l’ensemble du projet de création de la passerelle et ses raccordements, 
permettant le recours ultérieur à la procédure d’expropriation pour maitrise foncière ; 
    • la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Scientrier ; 
    • la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Contamine-sur-Arve. 
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2. CADRE JURIDIQUE 

2.1. Cadre général  

La loi du 8 mars 1810 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique a posé les principes qui régissent encore 
aujourd'hui la procédure d'expropriation découpée en deux phases distinctes, la première administrative (opérations 
préparatoires) – qui se clôture par l'arrêté de déclaration d'utilité publique (DUP) – et la seconde judiciaire au cours de 
laquelle sont réalisés les transferts de propriété et l'indemnisation des personnes expropriées qui en découle. 

La DUP permet donc de réaliser une opération d'aménagement sur des terrains privés en les expropriant pour cause 
d'utilité publique. Cette procédure est en effet nécessaire en application de l'article 545 du code civil selon lequel "nul 
ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable 
indemnité". 

Le décret n° 58-1463 du 31 décembre 1958 relatif aux plans d'urbanisme prévoyait de son côté que "aucun travail public 
ou privé à entreprendre dans le périmètre auquel s'applique le plan d'urbanisme ne peut être réalisé que s'il est 
compatible avec le plan". C'est dans le prolongement de ce texte que la loi d'orientation foncière du 30 décembre 1967 
a introduit dans les codes de l'urbanisme et de l'expropriation une procédure de mise en compatibilité du plan 
d'occupation des sols avec la DUP, jamais remise en cause depuis. Il est ainsi possible simultanément de déclarer d'utilité 
publique le projet et de mettre en compatibilité le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur (article L. 153-54 du code 
de l'urbanisme). 

2.2. La procédure d’évolution des PLU : la DUP emportant mise en compatibilité 
des PLU 

Dans le cas présent, la DUP est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages et les PLU des communes 
doivent être mis en compatibilité avec le projet. Les textes applicables sont donc les articles L.153-54 et L. 153-55 du 
code de l'urbanisme. 

L’article L153-54 du Code de l’Urbanisme encadre la procédure permettant de simultanément déclarer d'utilité 
publique un projet et de mettre en compatibilité le PLU en vigueur : 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui 
n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint 
de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

L’article L153-55 du Code de l’Urbanisme précise que : 

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne 
publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les 
autres cas. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 



 

 

DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  
CREATION D’UNE PASSERELLE SUR L’ARVE ET SES RACCORDEMENTS 

 

ARTELIA / DECEMBRE 2025 / 8777295 
PAGE 13 / 66 

 

La déclaration d’utilité publique porte sur la création de la passerelle sur l’Arve et ses raccordements. 

Dans le cas présent, le projet de création d’une passerelle sur l’Arve et ses raccordements présente un caractère d’utilité 
publique, toutefois les dispositions des PLU des communes de Scientrier et Contamine-sur-Arve ne permettent pas la 
réalisation du projet.  

Par conséquent, afin de réaliser cette opération, il est proposé de faire évoluer le PLU de la commune de Scientrier et 
le PLU de la commune de Contamine-sur-Avre, par une déclaration d’utilité publique emportant mise en 
compatibilité, en application de l'article L 153-54 du code de l'Urbanisme. 

2.3. Rappel des textes régissant l’enquête publique 

Les principales références réglementaires encadrant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique emportant 
mise en compatibilité des PLU sont : 

- Le code de l’environnement : articles L 123-6 et R 123-7 relatifs à l’enquête unique ; 

- Le code de l’urbanisme : 

o L 153-54 à 59, R 153-13 à 15 relatifs à la mise en compatibilité avec une opération d’utilité publique, 
aux DUP emportant mises en compatibilité des documents d’urbanisme ; 

o R. 104-13 à R. 104-14 relatifs aux procédures d’évaluation environnementale des plans locaux 
d'urbanisme. 

3. MODALITÉS ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

3.1. OBJECTIFS DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

La procédure d'expropriation permet à une collectivité territoriale de s'approprier des biens immobiliers privés, afin de 
réaliser un projet d'aménagement dans un but d'utilité publique. Cette procédure est nécessaire en vertu du code civil 
qui prévoit (article 545) que « nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique 
et moyennant une juste et préalable indemnité ». 

Néanmoins, une opération d'expropriation ne peut être légalement déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la 
propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social qu'elle comporte ne sont pas 
excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente. 

Dans le cadre du projet, l’utilité publique est prononcée pour l’emprise des ouvrages (passerelle et ses 
raccordements), ainsi que pour les parcelles accueillant les mesures compensatoires au titre des remblais en zone 
inondable. 

La Déclaration d’Utilité Publique est prononcée par arrêté du préfet de Département et dans le délai d’un an à compter 
de la clôture de l’enquête. 

3.2. MODALITES DE L’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION DE L’UTILITE 
PUBLIQUE 

Les modalités de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique sont définies aux articles L110-1 et suivants du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. Toutefois le projet porte sur une opération susceptible d’affecter 
l’environnement relevant de l’article L123-2 du code de l’environnement, l’enquête préalable est régie par les 
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code.  



 

 

DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  
CREATION D’UNE PASSERELLE SUR L’ARVE ET SES RACCORDEMENTS 

 

ARTELIA / DECEMBRE 2025 / 8777295 
PAGE 14 / 66 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et 
propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet. 

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique cible le projet de passerelle et ses raccordements ainsi que le 
projet de mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les communes de Scientrier et Contamine-sur-Arve. 

 

Ʒ Fondements de l’enquête publique 

Le projet de création de la passerelle et ses raccordements est soumis à enquête publique sur les fondements suivants : 

- Code de l’environnement, notamment l’article L123-2 du code de l’environnement qui indique que « font 
l'objet d'une enquête publique les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou 
L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme » ; 

- Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment les articles L. 1 et L. 110-1, relatifs à 
l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique en vue de procéder à l’expropriation. Le projet 
de passerelle concerne des parcelles cadastrales publiques et privées. Afin d’assurer la maitrise foncière, des 
acquisitions sont nécessaires. Le projet nécessite une déclaration d’utilité publique qui est soumise à enquête 
préalable ; 

- Code de l’urbanisme, notamment l’article L. 153-54 relatif aux opérations faisant l’objet d’une enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique et qui ne sont pas compatibles avec les dispositions d’un plan local 
d’urbanisme. 

 

En application de l’article L. 123-6 du code de l’environnement, lorsque la réalisation d'un projet est soumise à 
l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2 du code de 
l’environnement, il peut être procédé à une enquête unique régie par le code l’environnement (chapitre III du titre II du 
livre Ier), dès lors que les autorités compétentes désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et 
d'organiser cette enquête. 

L’enquête publique unique relative au projet de création de la passerelle sur l’Arve et ses raccordements porte sur : 

¶ la déclaration d’utilité publique de l’ensemble du projet de création de la passerelle et ses raccordements, 
permettant le recours ultérieur à la procédure d’expropriation pour maitrise foncière ; 

¶ la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Scientrier ; 

¶ la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Contamine-sur-Arve. 
 
 

Ʒ Insertion de l’enquête dans la procédure administrative  

 

× Avant l’enquête 

La mise en compatibilité du PLU, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique, n'est pas soumise à concertation 
préalable au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme. En revanche, en application des dispositions du code de 
l'environnement (article L. 121-17-1), dès lors que la procédure de mise en compatibilité est soumise à évaluation 
environnementale elle entre dans le champ du droit d'initiative.  

 

× Déroulement de l’enquête 

Il s'agit d'une enquête publique unique, portant à la fois sur l'utilité publique de l'opération et sur la mise en 
compatibilité du PLU, ouverte et organisée par le préfet (article L. 153-55 du code de l'urbanisme). 

L’enquête publique préalable à la DUP est donc organisée dans les formes prévues par les articles R123-2 et suivants 
du Code de l’Environnement. 
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La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Cette durée ne 
peut être inférieure à 30 jours. 

L’organisation de l’enquête est régie conformément à l’article R123-9 du code de l’environnement : L'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations mentionnées à l'article L. 123-10, 
quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle 
des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à 
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant la durée 
de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre dématérialisé sécurisé 
mentionné à l'article L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou 
plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter 
le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans 
un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible 
d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la 
personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis à 
enquête. 

Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête publique. Ce dossier 
est également disponible depuis le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. 

Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères 
apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés (article R123-11 du code de 
l’environnement).  

A l'expiration du délai d'enquête (R123-18 du code de l’environnement), le registre d'enquête est mis à disposition du 
commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations 
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose 
d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

Rapport et conclusions (R123-19 à R123-21du code de l’environnement) : le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. Le rapport 
comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier 
d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions et contre-propositions produites 
durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux 
observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, 
en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du 
dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport 
et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président 
du tribunal administratif. 
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L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au 
responsable du projet, plan ou programme. 

Une copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est déroulée 
l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition du public 
pendant un a à compter de la date de clôture de l'enquête. 

Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité compétente pour organiser l'enquête 
publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur ce même site et le 
tient à la disposition du public pendant un an (article R123-21 du code de l’environnement). 

 

× Après l’enquête 

Á Arrêté de déclaration d’utilité publique 

L’utilité publique est déclarée par arrêté du préfet du lieu où se trouvent le projet faisant l'objet de l'opération.  

L'acte déclarant l'utilité publique ou la décision refusant de la déclarer intervient au plus tard un an après la clôture de 
l'enquête publique. 

L'acte déclarant l'utilité publique précise le délai pendant lequel l'expropriation devra être réalisée. Ce délai ne peut, si 
la déclaration d'utilité publique est prononcée par arrêté, être supérieur à cinq ans. Toutefois, ce délai est porté à dix 
ans pour les opérations prévues aux projets d'aménagement approuvés, aux plans d'urbanisme approuvés et aux plans 
d'occupation des sols approuvés. 

Lorsque le délai accordé pour réaliser l'expropriation n'est pas supérieur à cinq ans, un acte pris dans la même forme 
que l'acte déclarant l'utilité publique peut, sans nouvelle enquête, proroger une fois les effets de la déclaration d'utilité 
publique pour une durée au plus égale. 

Le département de Haute-Savoie privilégiera les acquisitions par voie amiable, afin de ne recourir à l’expropriation 
que si aucun accord n’est possible avec les propriétaires. 

 

4. BILAN DE LA CONCERTATION 

La mise en compatibilité du PLU, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique, n'est pas soumise à concertation 
préalable au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme. En revanche, en application des dispositions du code de 
l'environnement (article L. 121-17-1), dès lors que la procédure de mise en compatibilité est soumise à évaluation 
environnementale elle entre dans le champ du droit d'initiative.  

Ce droit a été introduit par l'ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement. Il permet au public (citoyens, collectivités territoriales ou associations) de demander l'organisation 
d'une concertation préalable. Dans ce cadre, plusieurs obligations s'imposent à la personne publique responsable de la 
procédure de mise en compatibilité. Elle devra d'abord veiller à prendre une délibération de prescription qui vaudra 
alors déclaration d'intention, comme le prévoit le II de l'article L. 121-18 du code de l'environnement. 

Cet acte devra répondre aux conditions fixées par l'article R. 121-25 du même code.  

Lorsque la procédure relève d'un examen au cas par cas, la décision de l'autorité environnementale imposant la 
réalisation d'une évaluation environnementale vaut déclaration d'intention dans les conditions fixées par le III de 
l'article L.121-18. Le droit d'initiative peut être soulevé dans un délai de 2 mois suivant la publication de l'acte valant 
déclaration d'intention. Dans ce cas, la décision du préfet d'imposer ou non l'organisation d'une concertation préalable 
est rendue dans un délai d'1 mois à compter de la réception de la demande (L.121-19 du code de l'environnement). 
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VOLET C. DOSSIER DE 
DÉCLARATION D’UTILITÉ 
PUBLIQUE : NOTICE 
EXPLICATIVE  
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1. CONTEXTE GENERAL  

1.1. MAITRE D’OUVRAGE 

L’opération est portée par le Département de la Haute-Savoie dont les coordonnées sont les suivantes : 

 

Département de la Haute-Savoie 

Bat. Des Services Départementaux 

1 Rue du 30ème R.I. CS 32444 

74041 ANNECY Cedex 

La personne chargée du suivi de cette opération est :  

M. Thierry JEROME 

Chef de projet 

Direction Routes/DAI 

Tél. +33 (0)4 50 33 21 22 

thierry.jerome@hautesavoie.fr 

 

1.2. HISTORIQUE ET OBJECTIF DU PROJET 

Dans le cadre de sa politique d’aménagement du territoire, le Département de Haute-Savoie s’est fixé comme objectif 
le développement des déplacements par modes actifs. Cette action contribue à son action en faveur de la qualité de 
l’air en Haute-Savoie en promouvant l’usage du vélo comme moyen de déplacement de proximité, au développement 
des loisirs et à la valorisation de l’image touristique du Département. 

Le Département a arrêté son plan départemental d’aménagements cyclables intitulé « Haute-Savoie Vélo Voies 
Vertes », et s’est engagé notamment à intervenir financièrement et techniquement sur le projet de véloroute Léman 
Mont-Blanc. D’environ 80 km, la véloroute Léman-Mont Blanc, qui reliera à terme Annemasse à Chamonix, est inscrite 
au schéma départemental, ainsi qu’au schéma national des véloroutes et voie vertes (itinéraire V61). 

Le projet concerne la passerelle sur l’Arve et ses raccordements, en rive gauche jusqu'à la route du karting, et en rive 
droite jusqu'au parking du Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL). Côté Scientrier, le projet se raccorde sur une voie 
partagée à faible trafic « Route de l’Arve ». Côté CHAL, la voie verte se raccorde sur une continuité à créer dans le cadre 
du projet « Aménagement de la RD 903 entre l’A40 et le carrefour des Chasseurs », porté par le Département de la 
Haute Savoie et qui fait l’objet d’un dossier de déclaration d’utilité publique en cours de préparation. 

Le projet s’inscrit dans une continuité de la Léman Mont Blanc pour un tracé cohérent et acté par plusieurs décisions 
du CD74 :  

¶ Délibération n° CD-2017-037 du 15 mai 2017 portant sur la politique vélo et le plan départemental 
d’aménagements cyclables « Haute-Savoie vélo voies vertes ». 

¶ 19 décembre 2000 : approbation du plan départemental d’aménagements cyclables « Haute-Savoie vélo 
voies vertes ». 

mailto:thierry.jerome@hautesavoie.fr
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¶ Convention cadre d’aménagement de la vélo route Léman Mont Blanc NR321 du 17/05/2019 entre Nangy et 
Bonneville comprenant la passerelle sur l’Arve 

¶ Délibération n° CD-2023-0058 du 26/06/2023 renforçant le plan vélo 

Dans ce cadre, la réalisation d’une passerelle piétons/cycles sur l’Arve et ses raccordements font l’objet du présent 
dossier.  

Les travaux prévus se situent à la jonction des communes de Nangy, Scientrier et Contamine-sur-Arve. 

La structure retenue pour la passerelle est en forme d'arc, ce qui présente l'avantage d'une envergure moins importante 
qu'avec une structure à câble. L'arc bénéficie également d'une meilleure insertion paysagère. Le tracé retenu est situé 
juste en aval du seuil hydraulique et franchit perpendiculairement l’Arve ce qui permet de limiter les impacts 
hydrauliques, et de diminuer la longueur et le coût de la passerelle. 

1.3. OBJET DE L’ENQUETE 

La présente enquête publique porte sur l’aménagement, dans le cadre du projet de véloroute Léman Mont-Blanc, d’une 
passerelle cycle-piéton sur l’Arve, au croisement des communes de Nangy, Scientrier et Contamine-sur-Arve, dans le 
département de Haute-Savoie (74) en région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Le maitre d’ouvrage est le département de Haute-Savoie. 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et 
propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision. 

La présente enquête publique unique a pour objet : 

    • la déclaration d’utilité publique de l’ensemble du projet de création de la passerelle et ses raccordements, 
permettant le recours ultérieur à la procédure d’expropriation pour maitrise foncière ; 
    • la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Scientrier ; 
    • la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Contamine-sur-Arve. 
  

Le cadre juridique et le rappel des textes régissant l’enquête sont mentionnés dans le VOLET B ci-avant. 

2. LOCALISATION DU PROJET 

La réalisation d’une passerelle piétons/cycles sur l’Arve et ses raccordements objet du présent dossier entre dans le 
cadre du plan départemental d’aménagements cyclables intitulé « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes », qui comprend 
notamment la véloroute Léman Mont-Blanc qui reliera à terme Annemasse à Chamonix. 

Le projet de passerelle se situe à la jonction des communes de Nangy, Scientrier et Contamine-sur-Arve. L’illustration 
ci-après montre la localisation du projet. La carte en page suivante indique l’emprise générale de la DUP. 
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Figure 1. Carte de localisation du projet 
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3. PLAN DU PERIMETRE DE LA DUP 

 

Figure 2 : Plan du périmètre de la DUP. 
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Figure 3. Emprise de la DUP - Zoom 1 
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Figure 4. Emprise de la DUP - Zoom 2 
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4. PLAN DE SITUATION 

 

Figure 5. Plan de situation 
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5. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 

Les plans en pages suivantes sont issus du dossier PRO du projet, daté de juillet 2024. 

Le cahier de plans complet est présenté en annexe 6. 
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6. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES  

6.1. PASSERELLE 

La longueur de la passerelle est de 75 m, sans pile dans le lit mineur. La largeur retenue est de 3,0 m, qui seront suffisants 
pour assurer un croisement des usagers sur la passerelle (voie bidirectionnelle) et pour permettre le passage 
exceptionnel d’un véhicule léger. 

Compte tenu de la fonction de voie vélo de la passerelle, la hauteur des garde-corps sera portée à 1,20 m minimum. 

Le recours à un platelage non étanche (sauf caillebotis peu confortable) est autorisé permettant à la fois d’alléger la 
structure et de ne pas avoir à gérer l’évacuation des eaux de pluie. 

Le projet a été dimensionné pour une crue centennale + 1m, le tablier est calé 1.10m au-dessus du niveau Q100 SAGE 
environnement (Z Q100 = 430.93m). 

 

Figure 6. Illustration du projet de passerelle sur l'Arve 

 

Á Choix de la travure 

Le choix de la travure doit se faire par élimination au regard de l’ensemble des contraintes et sans a priori. Dans le cas 
présent, il a été choisi d’éviter la mise en place d’un appui dans le lit mineur de la rivière compte tenu des nombreux 
inconvénients que cela occasionnerait : impacts hydrauliques et environnementaux. 

Une solution mono-travée avec des appuis positionnés suffisamment en retrait des berges semble la plus appropriée. 
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Á Type de structure 

Le projet de création de la passerelle a fait l’objet d’une réflexion paysagère. La structure retenue pour la passerelle est 
en forme d'arc, ce qui présente l'avantage d'une envergure moins importante qu'avec une structure à câble. L'arc 
bénéficie également d'une meilleure insertion paysagère. Le maintien des corridors boisés en rive droite et en rive 
gauche de l’Arve sera assuré. 

Pour une solution mono-travée, les structures envisageables sont : structures extradossées (bow-string, poutres 
latérales treillis, pont en treillis bow-string, etc.) ; structures câblées suspendues ; solutions haubanées. 

Suite à l’analyse multicritère conduite en phase AVP, il a été retenu la solution de passerelle en arc métallique pour 
des raisons économiques, techniques et architecturales. 

Á Tablier métallique 

La charpente métallique se compose de 2 arcs poutres-treillis entretoisés entre les tirants et sans entretoisements 
supérieurs. La portée des arcs est de 75 m pour une flèche (comptée entre axes neutres des tirants et arcs de 6,5 m), 
soit un élancement compris entre le 1/11ème et le 1/12ème. 

L’inclinaison des arcs est de 10° par rapport à la verticale. 

La charpente métallique est constituée de caissons de dimensions constantes : 

¶ Arcs : section carrée 700*700 mm épaisseur 20 mm 

¶ Tirants : section parallélogramme 700*700 mm épaisseur 16 mm 

¶ Pièces de pont principales : section carrée 450*500 mm épaisseur 16 mm 

¶ Diagonales : section carrée 400*400 mm épaisseur 12 mm 

Des diaphragmes sont prévus dans les caissons au droit des attaches des diagonales et dans le prolongement des arcs 
dans les tirants. Tous les aciers sont en nuance S355. 

L’intérieur des caissons ne sera pas visitable et restera étanche. Ces parties d’ouvrage ne seront pas mises en peinture. 

Pour les parties peintes, le système de protection anticorrosion sera certifié ACQPA, en respectant les prescriptions du 
fascicule 56 du CCTG. Il répondra au classement suivant : C4ANV. La RAL de la couche de finition fera partie du nuancier 
ACQPA « Essai Floride ». 

Á Superstructure et équipements 

La passerelle sera recouverte d’un platelage métallique de type grille percée en acier en galvanisée, embouties par 
presse et profilées en C. Les lames feront 30 cm de largeur et seront jointives. L’épaisseur devra être suffisante pour 
assurer le passage d’un véhicule léger sans déformation excessive de la tôle. 

Le platelage sera donc perméable et il ne sera pas prévu d’assainissement sur la passerelle. 

Une structure secondaire sera appuyée sur les pièces de pont principales et secondaires de manière à supporter le 
platelage. Cette structure secondaire sera constituée de 6 x IPE 200 en acier galvanisé. Leur entraxe sera de 0,55 m. 

Le platelage de la passerelle étant perméable, il ne sera pas prévu de joint de dilatation étanche. Une tôle métallique 
de pontage sera prévue pour franchir l’interstice entre la passerelle et la culée. 

Les garde-corps sont constitués de montants en acier galvanisé boulonnés sur les tirants et complétés par un 
barreaudage métallique pseudo-vertical. 

Il n’est pas prévu d’éclairage de mise en valeur de la passerelle ou encore d’éclairage de la véloroute.  

Á Appuis 

Compte tenu de la fréquence propre horizontale de la structure proche de 1 Hz, il a été retenu la mise en œuvre d’une 
butée transversale bloquant tout déplacement latéral de la passerelle. 

Cette conception va occasionner des efforts sismiques transversaux importants sur les culées qu’il conviendra de 
vérifier. Si ces efforts sont inacceptables ou conduisent à un dimensionnement disproportionné, la nécessité d’un 
amortisseur visqueux sera étudiée. 

Les culées de l’ouvrage en béton armé se composent : 

¶ D’une semelle de répartition ; 
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¶ D’une partie triangulaire formant une console, l’évidement central formant un œil-de-pont facilitant les 
écoulements en cas de crues ; 

¶ D’un chevêtre en extrémité de la console, supportant la passerelle par le biais des appareils d’appui ; 

¶ D’une partie creuse en arrière de la culée qui sera remblayée et agira comme contrepoids à la passerelle ; 

¶ D’un escalier d’accès pour la culée en rive droite uniquement ; 

Les fondations profondes des culées ont été prédimensionnées au stade de l’AVP. Elles comprennent 9 pieux Ø1000 
d’une longueur d’environ 30 m par culée. Les pieux sont de type foré tubé à viroles perdus. 

Une solution technique avec environ 40 micropieux Ø250 par culée est privilégiée en phase PRO et permet de recourir 
à des engins de forage plus petits et plus légers. 

6.2. RACCORDEMENTS 

La chaussée hors ouvrage sera revêtue sur 3 m de large avec 2 accotements de 0,50 m ou un accotement unilatéral de 
1,00 m.  Le revêtement sera compatible avec tous les modes doux et avec le passage occasionnel d’un véhicule léger. 

Un dévers transversal d’au moins 2% sera prévu, il ne sera pas prévu d’assainissement pour la chaussée de la véloroute 
(infiltration en accotements). 

La figure suivante présente les raccordements prévus en rive gauche et en rive droite. 

 

Figure 7. Etat projet final (PRO, QUADRIC 2024) 

Á Raccordement en rive gauche 

En rive gauche, le chemin longe l’Arve avant de se raccorder au chemin existant. Il est prévu un remblai faisant fonction 
de rampe d’accès à la passerelle, avec une pente de 4 %.  

La différence de hauteur entre le niveau de la passerelle et le niveau du TN nécessite de créer des murs pour éviter 
d’avoir à créer un remblai d’accès très volumineux. Les murs en béton prévus ont une forme de « U » de hauteur variable 
et constituent une rampe d’accès à l’ouvrage. L’intérieur du « U » est remblayé jusqu’en tête où la structure de chaussée 
est mise en œuvre. 

Pour évacuer les eaux qui pourraient s’infiltrer, il est prévu un traitement des parois intérieures, des drains et des 
barbacanes au travers des voiles. La face supérieure de la semelle est également pentée en toit à 2% de chaque côté. 
Un habillage en gabions est prévu dans l’épaisseurs des voiles. En tête des murs, les garde-corps prévus sur la passerelle 
sont prolongés sur des longrines (la largeur utile de 3,00 m est conservée sur les murs).  

Les eaux ruisselant sur la chaussée sont orientées contre la longrine côté Arve et sont évacuées par le biais d’avaloirs 
(passage d’eau) régulièrement aménagés au travers de la longrine. 
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Au niveau du virage en aval, une réservation sera prévue dans les murs pour intégrer une buse traversant la rampe, ce 
qui permettra lors des fortes crues de ne pas bloquer les eaux passant derrière la rampe : il est prévu deux buses de 
diamètre 1000 mm pour rendre le remblai en lit majeur transparent hydrauliquement. 

Á Raccordement en rive droite 

En rive droite, il est prévu un remblai reliant la passerelle à l’ouvrage secondaire au-dessus du fossé descendant de 
l’hôpital, et une rampe reliant l’ouvrage secondaire à la piste de vélo avec une pente de 4 %. 

Le chemin existant montant depuis l’Arve sera remodelé afin de lisser les pentes et d’obtenir une pente proche de 6,5 %. 
A noter que pour le raccordement en rive droite, il a été envisagé un tracé permettant une mise aux normes PMR mais 
le choix a finalement été porté sur une pente limitée à 6,5 % compte tenu du ratio coût/contraintes environnementales 
très élevés. 

Les différences de hauteur entre le niveau projet et le TN sont de l’ordre de 1 m au maximum. Des soutènements de 
type murs gabions (de même composition que les gabions en rive gauche) ou paroi berlinoise seront mis en œuvre 
lorsque cela est nécessaire. 

Ouvrage secondaire : Un second ouvrage de franchissement d’environ 20 m de portée sera à construire au-dessus du 
ruisseau présent en rive droite. 

Il est envisagé une structure bipoutre entretoisée supportant un platelage (y compris structure secondaire) et des garde-
corps similaires à ceux de la passerelle principale. Le bipoutre sera assemblé sur site par boulonnage. 

Le tablier reposera sur des culées en béton fondées sur micropieux. 

 

Figure 8. Plan de la passerelle secondaire (PRO, QUADRIC 2024) 

  



 

 

DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  
CREATION D’UNE PASSERELLE SUR L’ARVE ET SES RACCORDEMENTS 

 

ARTELIA / DECEMBRE 2025 / 8777295 
PAGE 35 / 66 

7. UTILITE PUBLIQUE ET RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

7.1. JUSTIFICATION DE L'UTILITE PUBLIQUE 

Dans le cadre de sa politique d’aménagement du territoire, le Département de Haute-Savoie s’est fixé comme objectif 
le développement des déplacements par modes actifs. Cette action contribue à son action en faveur de la qualité de 
l’air en Haute-Savoie en promouvant l’usage du vélo comme moyen de déplacement de proximité, au développement 
des loisirs et à la valorisation de l’image touristique du Département. 

Le Département a arrêté son plan départemental d’aménagements cyclables intitulé « Haute-Savoie Vélo Voies 
Vertes », et s’est engagé notamment à intervenir financièrement et techniquement sur le projet de véloroute Léman 
Mont-Blanc. D’environ 80 km, la véloroute Léman-Mont Blanc, qui reliera à terme Annemasse à Chamonix, est inscrite 
au schéma départemental, ainsi qu’au schéma national des véloroutes et voie vertes (itinéraire V61).  

Le projet s’inscrit dans le projet de la véloroute Léman Mont-Blanc, illustré ci-dessous. La section vers Bonneville est 
déjà existante côté Scientrier, tandis que la section vers Annemasse est à créer dans le cadre du projet A40-Chasseurs.  

 

Figure 9. Localisation « macro » ŘŜ ƭŀ 5¦t ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ [ŞƳŀƴ aƻƴǘ-Blanc 

 

Le tracé de la véloroute Léman Mont-Blanc en Haute-Savoie a été acté par plusieurs décisions du conseil départemental, 
lors desquelles la présence du CHAL fut un argument fort pour l’identification du tracé. Côté Scientrier, le projet se 
raccorde sur une voie partagée à faible trafic « Route de l’Arve ». Côté CHAL, la voie verte se raccorde sur une continuité 
à créer dans le cadre du projet « Aménagement de la RD 903 entre l’A40 et le carrefour des Chasseurs » porté par le 
Département de la Haute Savoie qui fait l’objet d’un dossier de déclaration d’utilité publique en cours de préparation.  
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Le tronçon objet du présent dossier, situé à la jonction des communes de Nangy, Scientrier et Contamine-sur-Arve, 
nécessite la création d’une passerelle piétons/cycles au-dessus de l’Arve et de ses raccordements.  

Ce projet permet de contribuer au développement des déplacements par modes actifs, et permet également de 
desservir le CHAL. Il contribue à la politique d’aménagement mené par le département en faveur de la qualité de l’air 
en Haute-Savoie en promouvant l’usage du vélo comme moyen de déplacement de proximité, au développement des 
loisirs et à la valorisation de l’image touristique du département. 

7.2. JUSTIFICATION DU PERIMETRE DUP 

Le périmètre de la DUP englobe : 

- Les parcelles en rive droite et en rive gauche nécessaires pour l’implantation du projet ; 

- La construction des culées de la passerelle principale et la rampe rive gauche génèrent des remblais dans la 
zone inondable de l’Arve, et ceux-ci doivent être compensées au titre de la réglementation Loi sur l’Eau. Le 
périmètre DUP englobe la parcelle qui accueillera la compensation au titre des remblais en zone inondable, en 
rive gauche. 

Il est à noter que l’emprise du projet est également située en partie sur des terrains publics (domaine public fluvial, 
concession autoroutière, parcelles du SM3A) qui ne nécessitent pas d’acquisition de la part du maitre d’ouvrage. 

7.3. PRESENTATION DES VARIANTES 

Le projet retenu a fait l’objet d’une réflexion amont anticipant les incidences environnementales et hydrauliques afin 
d’aboutir à une solution de moindre impact. Les variantes envisagées sont présentées dans les paragraphes et 
illustrations ci-après et en pages suivantes et concernent : 

- Le positionnement de la passerelle 

- Le choix de la travure et type de structure 

- Le tracé du raccordements en rive droite  

 

Á Positionnement de la passerelle 

Plusieurs solutions ont été envisagées au stade de l’étude de faisabilité pour le tracé de la passerelle franchissant l’Arve 
en amont immédiat du pont de l’autoroute A40. Ces solutions ne comportent aucun appui en rivière mais une à deux 
piles dans la plaine inondable ainsi que des rampes d’accès en remblais.  

Parmi les plusieurs tracés de positionnement étudiés (voir figure en page suivante), le choix du tracé a été retenu sur la 
base d'une analyse multicritère avec notamment les critères hydrauliques/inondations, fonciers, et environnementaux. 
Les raccordements ont été intégrés dans l'analyse multicritère. 

Le tracé retenu est le tracé n°3, qui est situé juste en aval du seuil hydraulique et qui franchit perpendiculairement 
l’Arve. Ce franchissement droit par rapport à l’Arve permet de diminuer la longueur de la passerelle. Le choix de la 
solution du tracé n°3 permet notamment de prendre en considération les différentes contraintes et aspects 
environnementaux : 

¶ Les habitats favorables à la faune seront épargnés ; 

¶ Evitement d’une part importante du boisement au Nord ; 

¶ Evitement des ripisylves ; 

¶ Utilisation des chemins existants pour le tracé de la véloroute ; 

¶ Evitement des berges et du lit de l’Arve ; 

¶ Aucun appui en rivière dans l’Arve, mais rampes d’accès en remblais 
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Figure 10. Localisation des différents tracés étudiés (Source : Naturalia)
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Figure 11. Tableau récapitulatif de l'analyse multicritères pour le choix de la position de la passerelle. 
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Á Choix de la travure 

Le choix de la travure doit se faire par élimination au regard de l’ensemble des contraintes et sans a priori. Dans le cas 
présent, il a été choisi d’éviter la mise en place d’un appui dans le lit mineur de la rivière compte tenu des nombreux 
inconvénients que cela occasionnerait : 

¶ Impacts hydrauliques très fort et potentiellement rédhibitoires, tant en phase travaux qu’en service, 

¶ Impacts environnementaux forts, 

¶ Procédures règlementaires plus longues et contraignantes, 

¶ Pas de gain en termes de délai global, 

¶ Gain économique peu certain. 
 

Une solution multi-travée devrait alors suivre la séquence suivante : remblais d’accès rive gauche, franchissement a 
minima du lit mineur à l’arrière immédiat des berges, travée courte pour franchir le CR des Bois, remblais d’accès rive 
droite. Cette démarche comprend toutefois trois défauts : 

¶ La stabilité des piles en tête des berges à l’arrière des enrochements n’est pas garantie (possibilité 
d’affouillement). 

¶ Il n’est pas à exclure que l’appui intermédiaire ait des impacts hydrauliques significatifs, puisque situé dans une 
zone à hauteur d’eau importante, et donc à vitesse moyenne ou forte. 

¶ Le balancement très inégal des travées conduirait à réaliser une travée indépendante en rive droite peu 
favorable à l’insertion de l’ouvrage. 

Dès lors, une solution mono-travée avec des appuis positionnés suffisamment en retrait des berges semble la plus 
appropriée. 

 

Á Choix du type de structure 

Pour une solution mono-travée, les structures envisageables sont les suivantes : 

¶ Les solutions de structures extradossées (bow-string, poutres latérales treillis, pont en treillis bow-string, etc.) 
qui permettent de dégager le tirant d’air et les gabarits requis. Le désavantage des ponts à poutres latérales 
treillis est leur difficulté d’insertion architecturale dans le site, c’est pourquoi nous privilégions une forme en 
arc. Un ouvrage bow-string avec des suspentes verticales est envisageable mais une solution en arc treillis 
serait plus économique et moins complexe en termes d’entretien et de suivi. 

¶ Les structures câblées suspendues, avec pour avantage d’être adaptées aux contraintes d’implantations, à la 
distance à franchir, en libérant un tirant d’air maximal sous la passerelle pour les contraintes hydrauliques. 
Bien que ce type de structures soit souples, il est possible de respecter les critères vibratoires souhaités par le 
maître d’Ouvrage : passerelle de type classe III associé à un confort moyen, moyennant une analyse calculatoire 
fine et une conception adaptée. 

¶ Les solutions haubanées ; par rapport à la solution suspendue, la hauteur plus importante du pylône et 
l’implantation des câbles de retenue hors ouvrage sont moins favorables à la bonne insertion du projet dans 
son site. En revanche, le coût et la facilité d’entretien, permettant notamment le remplacement aisé d’un 
hauban, est un avantage par rapport à la solution suspendue. 

Autres solutions non-retenues : 

¶ Les solutions avec arc par le dessous (type passerelle de la Paix à Lyon, passerelle du village olympique de Saint-
Denis) : le désavantage de ces structures est la minimisation du tirant d’air qui est pénalisante du point de vue 
hydraulique et règlementaire dans l’optique de laisser passer sous la structure une crue centennale. Les sols 
peu portant en présence sont de plus peu adapté pour la fondation des arcs (réactions horizontales 
importantes, tassements néfastes pour les arcs, etc.) 

¶ Des solutions à poutres latérales pleines ou à poutres mixte acier-béton inadaptées pour une telle portée car 
peu élancées (effet de barreau très peu esthétique). 

La figure ci-après présente l’analyse multicritère réalisée pour le choix du type de structure. 
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Suite à l’analyse multicritère, la solution de passerelle en arc métallique a été retenue. 

 

Á Choix du raccordement en rive droite 

En rive droite, plusieurs tracés de raccordement ont été envisagées, comme illustré ci-dessous. 

 

Figure 12. Illustration des variantes envisagées pour le tracé de raccordement en rive droite 
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La solution retenue prévoit de faire passer la véloroute par le chemin montant existant qui présente une pente moyenne 
de 6,5% ce qui n’est pas compatible avec les contraintes d’accessibilité PMR mais reste acceptable. Certaines portions 
sont en revanche pentées jusqu’à 14%, c’est pourquoi la géométrie du tracé doit forcément être reprise pour remodeler 
et lisser les pentes.  

A noter que lors des études d’AVP, une solution complémentaire a été envisagée pour évaluer une mise aux normes 
PMR avec une solution d’ascenseur incliné (tracé en pointillé vert sur la Figure 12). Cette solution a finalement été 
écartée et le choix s’est porté sur le maintien d’une pente limitée à 6.5 %, compte tenu du ratio coût/contraintes 
environnementales au regard notamment de l’impact sur le boisement. 

Le raccordement de la véloroute directement sur le chemin montant nécessite la création d’un 2ème ouvrage de 
franchissement sur le ruisseau. Cette option permet d’éloigner la véloroute des 2 microstations en bas du chemin pour 
des raisons de confort. Le trajet sera plus court et permettra également de réduire les dénivelés par rapport à un 
raccordement sur le CR des Bois. 

Ce choix a été réalisé après analyse des enjeux environnementaux et apparait le moins impactant pour le milieu naturel, 
par rapport notamment au tracé vers l’Est (pointillés jaune sur la Figure 12). Le tracé retenu est suffisamment éloigné 
de l’infrastructure autoroutière. Cela permet également d’atténuer les bruits de la circulation et d’offrir une vue 
dégagée depuis la passerelle. 

Le projet retenu a ainsi fait l’objet d’une réflexion importante anticipant les incidences environnementales et 
hydrauliques afin d’aboutir à une solution de moindre impact. 
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8. DESCRIPTION DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Dans le cadre du projet, une analyse des incidences a été réalisée notamment au titre de la loi sur l’eau (voir Annexe 4 
et 5) et également compte-tenu de la présence du site Natura 2000 sur l’Arve. 

Le dossier d’évaluation des incidences sur NATURA 2000 (voir Annexe 2) a été réalisé par le bureau d’étude Naturalia 
Environnement, sur la base d’un diagnostic écologique réalisé en 2022 (voir Annexe 3). 

8.1. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Dans le cadre du projet, compte tenu des incidences relevées, plusieurs mesures sont proposées. Ces incidences et 
mesures sont présentées de manière détaillée dans l’annexe 4 « étude d’incidences environnementales » ainsi que 
dans la « note complémentaire » en annexe 5. 

La liste des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement est reprise ci-dessous :  

Mesures d’évitement 

ME 1. 9ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŀƳƻƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ME 2. 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
ME 3. Adaptation du calendrier aux contraintes écologiques 
ME 4. Aucun éclairage de la passerelle 

 

Mesures de réduction 

MR 1. Prévention et gestion des pollutions sur le chantier 
MR 2. Limitation des accès, voies de circulation et emprises de travaux 
MR 3. Surveillance du risque de crues 
MR 4. Gestion des espèces exotiques envahissantes 
MR 5. Accompagnement écologique en phase travaux 
MR 6. Restauration de la zone de chantier après travaux 
MR 7. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
MR 8. Adaptation des techniques de débroussaillement et de fauche en faveur de la biodiversité 
MR 9. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ 
MR 10. Adaptation de la période de travaux pour la passerelle secondaire 
MR 11. Prévention et gestion des pollutions en phase exploitation 
MR 12.  Revégétalisation arbustive des remblais par plantations 

 

Mesures d’accompagnement 

MA 1. Sensibilisation en faveur de la biodiversité 
MA 2. Suivi de la fréquentation par les chiroptères 
MA 3.     Installation de gîtes du type Hibernaculum 
MA 4.     Installation de gîtes du type nichoirs 

8.2. MESURES  COMPENSATOIRES ET MESURES DE SUIVI 

Les mesures compensatoires ont été déployées qu’en dernier recours après mesures d’évitement et de réduction. Elles 
ciblent la compensation de l’impact sur les zones humides ainsi la compensation de l’impact des remblais en zone 
inondable. 
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8.2.1.  Au titre des zones humides 

L’étude de délimitation des zones humides réalisée sur le terrain (critère végétation et pédologique) a été effectuée en 
mai 2022 et a permis d'obtenir des résultats précis vis-à-vis des zones humides sur le secteur du projet de passerelle sur 
l’Arve. La surface totale de zones humides dans l’aire d’étude s’élève à 8 476 m² de zones humides (voir carte ci-après). 
Elles jouent des rôles importants tel le stockage de l’eau en période hivernale permettant la régulation des crues et le 
soutien des étiages.  

 

Figure 13. Localisation des zones humides effectives au sein de l'aire d'étude (Source : Naturalia 2022) 
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Pour les choix de conception du projet, l’existence de ces zones humides a été prise en compte afin d’éviter au maximum 
les éventuels impacts directs ou indirects en appliquant la séquence ERC (Eviter-Réduire-Compenser). 

Après mesure d’évitement (Evitement amont par optimisation du parti d’aménagement et Evitement par délimitation 
stricte de l’emprise de chantier), le projet vient impacter au total 166 m² de zone humide. Les surfaces de zones 
humides impactées concernent des surfaces temporaires qui seront occupées pendant la phase travaux puis remises 
en état :  

- la petite zone humide dans l’épingle à cheveux du sentier en rive droite, caractérisée par une végétation de 
Grande prêle, impactée indirectement et temporairement, de 75 m² (pas de destruction mais possible 
altération) ; 

- les végétations de bord de berge actuellement dégradées par les espèces végétales exotiques envahissantes 
(EVEE), en rive gauche pour construire la pile de la passerelle, impactée de manière temporaire sur 91 m². Une 
fois les travaux terminés la passerelle ne sera plus qu’ « en survol » de cette zone, et il n’y aura plus aucune 
emprise au sol directe. 

 

La compensation au titre des zones humides prévoit 2 mesures affiliées à de la gestion et amélioration d’habitats 
humides présents in situ, en amont et parallèle des travaux (MC1 et MC2), et 1 mesure de recréation d’habitat humide 
in situ post-travaux (MC 3). La réalisation de la compensation fera l’objet d’un suivi (MS1). 

MC 1.  Traitement des espèces végétales exotiques envahissant les zones humides 

MC 2.  wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊƛǇƛŎƻƭŜǎ ƭƛōŞǊŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ  

MC 3.  Recréation de zone humide en zone temporaire post-travaux 

MS 1.  Suivi des mesures de compensation Zones Humides 

Chacune de ces mesures sont détaillées dans les « fiche mesure » en pages suivantes. 

Grâce à l’application des mesures MC1 et MC2 en amont et en parallèle des travaux, puis de la mesure MC3 en phase 
post-travaux et réhabilitation des sols, la surface de zones humides compensées sera au total de 291 m². L’impact de 
zone humide avant mesures étant de 91 m² détruits, et 75 m² altérés soit 166 m² au total, la démarche compensatoire 
prévue permet d’appliquer un ratio de 2 pour 1, avec un phasage ante et un phasage post-travaux. La démarche 
compensatoire prévue est intégralement in situ. 

La réalisation de la compensation fera l’objet d’un suivi (MS1). 
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CD74 

Traitement des espèces végétales exotiques 

envahissant 

les zones humides 

Code 

Théma 
N° fiche 

R2.1 MC1 

HABITATS CONCERNES Habitats de Zones humides 

ESPECES CONCERNEES / 

TYPE DE MESURE Compensation 

PHASE Travaux / Exploitation 

Description de la mesure 

Actuellement, les surfaces de zones humides en présence le long de la rive gauche de l’Arve sont contaminées par 

de nombreuses Espèces végétales exotiques envahissantes. L’objectif de la présente mesure est de réaliser le 

traitement de ces EVEE de sorte à libérer les emprises de Zones humides existantes d’une part, et de permettre de 

la reconstitution de zones humides d’autre part sur ces emprises dépolluées. Ces interventions se feront en amont 

et en parallèle des travaux, de sorte à ce que la compensation zones humides démarre bien de façon anticipée par 

rapport au démarrage des travaux. 

 

Les secteurs à considérer ici sont les habitats ripicoles de bord de berges envahis de Buddléias, de Solidages et de 

Vergerettes sur un linéaire de 100 m (50 m de part-et-d’autre de la zone humide impactée temporairement sous la 

pile de la passerelle installée sur ces espaces ripicoles en rive gauche). 

Modalités de réalisation de l’action 

Le traitement des EVEE doit impérativement se faire avant floraison et montée en graines des plantes. Les 

interventions à réaliser sont explicitées ci-dessous : 

 

NOM LOCALISATION MODALITE DE TRAITEMENT 

Buddléias de David 

Buddleja Davidii 

Le long des berges dans les 

habitats humides ripicoles  

Identification et balisage des secteurs contaminés ; 

Débroussaillage ou arrachage, manuel et/ou mécanique, des jeunes 

pousses (entre avril et septembre, 5 à 6 coupes par an, espacées de 

deux semaines, pendant 5 ans) ; 

Evacuation sécurisée de tous les résidus. 

Solidage géante 

Solidago gigantea 

Le long des berges dans les 

habitats humides ripicoles 

Identification et balisage des secteurs contaminés ; 

Fauche manuelle et/ou mécanique avec des outils à main (entre 

juillet et août, 1 fauche par an, jusqu’à épuisement des rhizomes).  

 Evacuation sécurisée des résidus de fauche. 

Vergerettes 

Erigeron sp. 

Le long des berges dans les 

habitats humides ripicoles 

Identification et balisage des secteurs contaminés ; 

Fauche manuelle et/ou mécanique avec des outils à main (entre 

mai et septembre, 5 à 6 fauches par an, jusqu’à épuisement des 

rhizomes).  

 Evacuation sécurisée des résidus de fauche. 

 

En phase aménagement et exploitation des espaces végétalisés : 

¶ Végétalisation le plus rapidement possible des terres mises à nu afin de créer une compétition écologique 
avec les espèces exotiques envahissantes récemment enlevées (cf. mesures MC2 et MC3). 

 
La mesure prévoit ainsi la gestion d’une surface d’au moins 200 m² sur ce linéaire de 100 m² (considérant les 
interventions sur environ 2 m de large en berge) pour compenser les 91 m² de végétation ripicole impactée 
temporairement sous la pile de la passerelle rive gauche. 
 

Recommandations 

L’écologue de chantier s’assurera de la délimitation des zones contaminées et de l’efficacité de leur traitement. 

Financement et planification 

ACTION TYPE UNITE QUANTITE 

COUT 

UNITAIRE 

€HT 

COUT 

TOTAL €HT 
CALENDRIER FREQUENCE 

Gestion des 

EVEE 

+ ou ς 10 лллϵ I¢ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎŜƴǎŞŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

/ƻǶǘǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩŞŎƻƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎΦ 
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CD74 
Renaturation des zones humides ripicoles libérées 

d’EVEE 

Code Théma N° fiche 

R2.1 MC2 

HABITATS CONCERNES Habitats de Zones humides 

ESPECES CONCERNEES / 

TYPE DE MESURE Compensation 

PHASE Travaux / Exploitation 

Description de la mesure 

Une fois les linéaires de zones humides ripicoles libérés des emprises d’espèces végétales exotiques envahissantes 

qui les polluaient, des réimplantations d’essences locales seront engagées pour accélérer la cicatrisation des 

milieux et renforcer l’habitat humide existant, en plus de l’implantation spontanée naturelle qui sera possible. 

Modalités de réalisation de l’action 

En phase aménagement et exploitation des espaces végétalisés : 

¶ La végétalisation et plantations devront se faire le plus rapidement possible sur les terres mises à nu suite 
aux divers traitements des EVEE afin de créer une compétition écologique avec les espèces exotiques 
envahissantes récemment enlevées (cf mesure MC1). 

¶ Le choix des essences devra respecter celles déjà en présence dans les linéaires voués à être renforcer. En 
l’occurrence, il conviendra de planter :  

Plantations d’arbres : Acer campestre, Acer platanoides, Acer pseudoplatanus, Fraxinus excelsior, Salix alba, Salix 
caprea, Salix eleagnos (boutures possibles pour les saules). 

Plantations arbustives : Cornus sanguinea, Myricaire d'Allemagne (Myricaria germanica), Sambucus nigra, Sorbus 
torminalis. 

Des espèces typiques de berges pourront venir agrémenter la liste des espèces existantes : Iris pseudoacorus, 
Phalaris arundinacea, Phragmites australis, Typha latifoliaΧ 

¶ Les essences choisies devront respecter la démarche de Végétal local et privilégier des espèces indigènes 
de souches locales qui sont mieux adaptées au climat local (ex : pas d'arrosage en été…). Pour cela, deux 
méthodes pourront être employées : 

o Idéalement les plantes pourront être prélevées directement au sein des linéaires à renforcer sur le 
site (par bouturage, récolte de semences…) ; 

o Sinon, elles pourront être achetées auprès de pépiniéristes et semenciers 
qui en garantissent la provenance et s’inscrivent dans le label.  

¶ De manière générale, les plantations respecteront les préconisations suivantes :  
o Eviter l’apport de terres allochtones, qui contiennent souvent des graines 

ou des rhizomes de plantes envahissantes ou rudérales qui posent des 
problèmes par la suite ; 

o Eviter les plantations et les ensemencements d’espèces exotiques horticoles dont un bon nombre 
sont envahissantes (Ex. : l'Arbre aux papillons - Buddleia davidii, l’Erable negundo – Acer negundo, 
les mélanges de prairies fleuries constitués d’espèces exotiques, etc…). 

La marque Végétal local® garantit la provenance des plantes et certifie les producteurs des 11 régions 
biogéographiques françaises : https://www.vegetal-local.fr/vegetaux-producteurs/recherche 

 
Sur les mêmes surfaces que la mesure MC1, la mesure MC2 vient affiner la gestion d’une surface d’au moins 200 
m² sur ce linéaire de 100 m² (considérant les interventions sur environ 2 m de large en berge) pour compenser les 
91 m² de végétation ripicole impactée temporairement sous la pile de la passerelle rive gauche, en prévoyant le 
renforcement de la végétation autochtone post-gestion des EVEE. 
 

Recommandations 

L’écologue de chantier s’assurera de la délimitation des zones contaminées, de l’efficacité de leur traitement ainsi 

que de la liste des essences à implanter (MS1). 

Financement et planification 

ACTION COUT  

Réalisation des plantations 

+ ou - 5 лллϵ I¢Φ 

Coûts variables en fonction du choix du fournisseur des plants et des méthodes employées. 

  

https://www.vegetal-local.fr/vegetaux-producteurs/recherche
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CD74 
Recréation de zone humide en zone temporaire post-

travaux 

Code Théma N° fiche 

R2.1 MC3 

HABITATS CONCERNES Habitats de Zones humides 

ESPECES CONCERNEES / 

TYPE DE MESURE Compensation 

PHASE Travaux / Exploitation 

Description de la mesure 

En face de la culée de la passerelle, en rive gauche, certaines zones travaux sont vouées à n’être que temporaires 

pour la mise en place de coffrages et ouvrages qui n’auront des fonctions que le temps des travaux. Une fois les 

travaux terminés, ces ouvrages seront démantelés et le sol sera réhabilité. Cet espace de 91 m² impacté et mis à nu 

aura alors vocation à être renaturalisé. 

L’objectif de cette mesure est que cet espace soit mobilisé pour réaliser la recréation de l’habitat de zone humide 

détruit, conforme à la végétation ripicole de départ, mais exempte d’EVEE et complété par de la végétation de Grande 

prêle. 

Modalités de réalisation de l’action 

Prérequis à la mesure : 

A la fin des travaux, un opérateur de Coordination environnementale devra venir constater la bonne remise en état 

du sol post-travaux pour garantir que le sol a recouvré une morphologie viable avec la constitution de milieu humide 

ripicole et pour la mise en place de la suite de la mesure. Selon les résultats, des réaménagements du sol devront 

être envisagés en concertation avec la Coordination environnementale de chantier, qui devra être compétente sur 

la problématique ZH. La mesure ne devra être engagée selon les principes ci-après, que lorsque qu’un écologue / 

hydropédologue aura confirmé la bonne compatibilité du sol réhabilité post-travaux (MS1). 

 

En phase aménagement et exploitation des espaces végétalisés : 

Le milieu constitué sera composé de végétations herbacées à Grande prêle mêlées à de la Saulaie. 

Pour cela, semis et bouturage seront employés. 

¶ La végétalisation et plantations devront se faire le plus rapidement possible sur les terres mises à nu une 
fois les travaux terminés et la réhabilitation du sol opérée afin d’empêcher que des EVEE ne s’installent à 
la place du milieu naturel ciblé par la compensation. 

¶ Pour le choix des essences, il conviendra d’implanter :  
o Plantations d’arbres : Salix alba, Salix caprea, Salix eleagnos (boutures possibles pour les saules). 
o Semis : Equisetum telmateia. 

¶ Les essences choisies devront respecter la démarche de Végétal local et privilégier des espèces indigènes 
de souches locales qui sont mieux adaptées au climat local (ex : pas d'arrosage en été…). Pour cela, deux 
méthodes pourront être employées : 

o Idéalement les plantes pourront être prélevées directement au sein des linéaires à renforcer sur le 
site (par bouturage, récolte de semences…) ; 

o Sinon, elles pourront être achetées auprès de pépiniéristes et semenciers 
qui en garantissent la provenance et s’inscrivent dans le label.  

¶ De manière générale, les plantations respecteront les préconisations suivantes :  
o Eviter l’apport de terres allochtones, qui contiennent souvent des graines 

ou des rhizomes de plantes envahissantes ou rudérales qui posent des 
problèmes par la suite ; 

o Eviter les plantations et les ensemencements d’espèces exotiques horticoles dont un bon nombre 
sont envahissantes (Ex. : l'Arbre aux papillons - Buddleia davidii, l’Erable negundo – Acer negundo, 
les mélanges de prairies fleuries constitués d’espèces exotiques, etc…). 

La marque Végétal local® garantit la provenance des plantes et certifie les producteurs des 11 régions 
biogéographiques françaises : https://www.vegetal-local.fr/vegetaux-producteurs/recherche 

 
Les 91 m² d’habitats humides ripicoles infestés d’EVEE impactés temporairement seront entièrement reconstitués 
en lieu et place. L’habitat recréé sera plus qualitatif qu’initialement puisqu’aucune EVEE ne sera plus présente et 
que les essences implantées choisies seront typiques d’habitats humides à la fois herbacés et arbustifs/arborés. 

https://www.vegetal-local.fr/vegetaux-producteurs/recherche
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L’intégration de Grande prêle permet de constituer une zone de prêle supplémentaire par rapport à celle présente 
plus haut sur le sentier de l’aire d’étude et possiblement temporairement altérée sur une surface de 75 m². 
 

Recommandations 

L’écologue de chantier s’assurera de la liste des essences à implanter (MS1). 

Financement et planification 

ACTION COUT 

Réalisation 

des 

plantations 

+ ou - 5 лллϵ I¢Φ 

Coûts variables en fonction du choix du fournisseur des plants et des méthodes employées. 
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CD74 Suivi des mesures de compensation Zones Humides 
Code Théma N° fiche 

R2.1 MS1 

HABITATS CONCERNES Habitats de Zones humides 

ESPECES CONCERNEES / 

TYPE DE MESURE Compensation 

PHASE Travaux / Exploitation 

Description de la mesure 

Un suivi des mesures compensatoires sera prévu avec deux temporalités et objectifs : 

1) Suivi de la bonne mise en œuvre des mesures compensatoires (relève de l’accompagnement et du 

contrôle par la Coordination environnementale de chantier) ; 

2) Suivi de l’efficacité des mesures compensatoires réalisées (relève du suivi post-mesure, associé à des 

préconisations de gestion éventuelles au long court). 

Modalités de réalisation de l’action) 

1)  Suivi de mise en œuvre : 
Une Coordination environnementale de chantier justifiant d’une compétence à la fois sur la problématique des EVEE 
et des Zones humides, devra être mobilisée. Elle aura pour rôle de vérifier la bonne réalisation concrète des mesures 
à chaque étape. Pour rappel : 

- Gestion des EVEE pour MC1 ; 
- Mise en œuvre de plantations pour MC2 ; 
- Réhabilitation de sol post-travaux en amont de MC3 ; 
- Réalisation de plantations/semis pour MC3. 

Chaque étape nécessitera des échanges amont avec la MOA/MOE pour s’assurer de la bonne compréhension des 
opérations à mener, puis une visite sur site de contrôle. 
 
La Coordination environnementale de chantier devra être engagée sur tout la durée du chantier. 
 

2) Suivi de l’efficacité : 
Le suivi portera essentiellement ici sur 2 indicateurs : 

- La prise de la végétation plantée (suivi du succès de plantations et remplacement des arbres morts le cas 
échéant) ; 

- La veille écologique vis-à-vis des EVEE, et le traitement systématique en cas d’implantation dès les premiers 
stades de développement. 

Un écologue botaniste devra assurer ces suivis. 
Le suivi sera mené selon la temporalité suivante : N+1, N+2, N+3, puis N+5. 
 

Recommandations 

L’écologue de chantier s’assurera de la délimitation des zones contaminées et de l’efficacité de leur traitement. 

Financement et planification 

ACTION TYPE UNITE 
QUANTITE 

ANNUELLE 

COUT 

UNITAIRE 

€HT 

CALENDRIER FREQUENCE 

COUT 

TOTAL 

€HT 

Coordination 

environnementale 

(Compensation ZH) 

Suivi de mise 

en 

œuvre mesures 

compensatoires 

Réunions 

AMO/MOE 
3 700 

Amont et 

pendant le 

chantier au 

gré de 

l’avancement 

des mesures 

compensatoir

es 

/ 2 100 

Visite sur 

site 
4 650 / 2 600 

Bilan annuel 1 1400 
Chaque fin 

d’année 

1 par année 

de travaux 
2800 

Suivi de l’efficacité 

des mesures 

compensatoires 

Suivi de 

l’efficacité des 

mesures 

compensatoires 

Terrain 3 650 

Eté 

(N+1, N+2, 

N+3, N+5) 

3 passages 

par an 
7 800 

Bilan annuel 1 2 100 
N+1, N+2, 

N+3, N+5 

1 par année 

de suivi 
8 400 
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8.2.2.  Au titre des remblais en zone inondable 

Á Rappel de l’état initial 

Un PPR de type inondation a été approuvé le 18/11/2001 et concerne le lieu d’implantation du projet, il s’agit du PPR 
de l’Arve. Il est prescrit notamment sur les communes du projet : Nangy, Contamine sur Arve et Scientrier. Ce PPR couvre 
les aléas suivants : inondation par une crue à débordement lent de cours d’eau.  

Ce plan identifie la zone de travaux sur une zone d’aléa de niveau 3, c’est à dire fort, pour un phénomène d’aléa de type 
torrentiel (débordement). 

En outre, une cartographie réalisée dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Inondation appliquée à l’échelle 
du Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) d’Annemasse-Cluses a été réalisée et indique qu’après avoir 
emprunté une vallée très peu encaissée sur un linéaire d’environ 10 km en aval de Bonneville, le lit de l’Arve se resserre 
significativement en aval du site identifié pour l’implantation de la passerelle. Au droit du projet il est fait état de 
débordements hors du lit avec des hauteurs d’eau supérieures à 2 m en rive gauche. 

Á Rappel des effets du projet 

Dans le cadre des études projet, une étude hydraulique a été réalisée en 2024 par Artelia (voir annexe n°1) qui comprend 
en particulier une modélisation hydraulique permettant d’analyser si la présence de la passerelle est susceptible de 
modifier les écoulements en cas de crue, et d’évaluer les impacts du projet sur les écoulements et le risque inondation. 
Il ressort de la modélisation que le projet de passerelle sur l’Arve à Nangy n’a pas d’impacts hydrauliques sur les 
écoulements de l’Arve. Les différences avant et après aménagement sont très faibles tant en niveau qu’en vitesse.  

Toutefois, bien que le projet n’induise aucun impact hydraulique, les remblais d’accès à la passerelle sont situés en 
zone inondable : la réalisation des chaussées va nécessiter l’apport de remblai dans le lit majeur, estimés à 1250 m3 

pour une surface d’environ 900 m². 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 entré en vigueur le 18 mars 2022 comprend 9 orientations fondamentales, 
dont en particulier l’OF 8 : "Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques" et la disposition 8-03 "Éviter les remblais en zones inondables ». 

Cette disposition indique : 

« 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  : modification des écoulements, 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΦ ¦ƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
aux impacts individuels négligeables peut entraîner en cumulé des effets non négligeables, voire conséquents, sur les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
ou des ICPE doit chercher à éviter ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pourra notamment étudier différentes options dans son dossier 
réglementaire. Tout projet de remblais soumis à une telle procédure en zone inondable ς y compris les ouvrages de 
protection édifiés en remblais ς doit être examiné au regard de ses impacts propres mais également du risque de cumul 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ ƳşƳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ƻǳ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ :  

¶ vis-à-vis de la ligne dΩeau ;  

¶ en considérant le volume soustrait aux capacitéǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

9ƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ la compensation doit être totale sur les deux points ci-
ŘŜǎǎǳǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire  Υ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł млл ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ 
de référence et doit être conçue de façon Ł şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
croissante : compensation "cote pour cote". » 
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Á Dimensionnement de la compensation 

Pour répondre aux dispositions du SDAGE, le projet prévoit donc la compensation « cote pour cote » des remblais en 
zone inondable (estimés à 1250 m3 pour une surface d’environ 900 m².). La compensation sera réalisée à proximité 
immédiate du projet, en rive gauche (voir figure ci-après). 

La compensation des remblais en zone inondable s’effectuera sur la parcelle 0952 sur une surface de 838,5 m², avec un 
déblai total de 1 280 m3 pouvant se remplir pour des crues comprises en Q10 et Q100 par débordement de l’Arve en 
rive gauche.  

Pour cela, il est prévu un terrassement de hauteur variable entre 1m (au nord) à 3.5m environ (au sud) par rapport au 
TN, avec un talus à 3/2 sur tout le périmètre du « bassin » intégré dans la parcelle 0952 et le long du chemin existant 
parallèle à l’A40. 

Une conduite sera ajoutée sous la rampe pour que cette zone se vidange dans l’Arve une fois l’épisode de crue passé. 
Les deux buses déjà prévues dans la rampe ne pourront pas jouer ce rôle car elles sont situées au-dessus du niveau du 
fond. 

 

 

Figure 14. Localisation de la zone de compensation des remblais en zone inondable  

(en bleu : zones humides effectives) 

 

  



 

 

DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  
CREATION D’UNE PASSERELLE SUR L’ARVE ET SES RACCORDEMENTS 

 

ARTELIA / DECEMBRE 2025 / 8777295 
PAGE 52 / 66 

9. ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Le projet  s’inscrit en partie au sein de deux périmètres d‘intérêt communautaire du réseau Natura 2000 : 

¶ La Zone Spéciale de Conservation FR8201715 « Vallée de l’Arve » concernée par l’application de la Directive  
« Habitats-Faune-Flore » ; 

¶ La Zone de Protection Spéciale FR8212032 « Vallée de l’Arve » concernée par l’application de la Directive  
« Oiseaux ». 

À ce titre, l’article L.414-4 du Code de l’Environnement impose une évaluation appropriée des incidences, dont le 
contenu est précisé à l’art. R 414-211, lorsqu’une intervention est susceptible d’avoir des répercussions significatives 
sur un site d’intérêt communautaire. 

Le dossier d’évaluation des incidences sur NATURA 2000 est présenté en Annexe 2. Il a été réalisé par le bureau d’étude 
Naturalia Environnement, sur la base d’un diagnostic écologique réalisé en 2022 (Annexe 3). Il présente l’évaluation des 
atteintes éventuelles du projet sur les habitats et espèces ayant conduit à la désignation des sites NATURA 2000 et 
présentés dans les DOCOB (DOCument d’OBjectifs), et exprime la compatibilité du projet avec les objectifs de 
conservation des sites du réseau NATURA 2000 concernés. 

10. ATTEINTE AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES 

En rive gauche du site de la future passerelle se trouve une grande parcelle agricole assez plane et séparée d’une piste 
de karting par une haie. Un chemin existant non-revêtu sur lequel il est prévu de se raccorder longe le pied du talus de 
l’autoroute A40 avant de passer sous le viaduc franchissant l’Arve.  

 

Figure 15. Vue des abords en rive gauche (Source : Naturalia) 

Les terrains en rive droite sont en pente vers la rivière et sont en grande partie arborés. Des prairies de fauche occupent 
la partie Nord de l’aire d’étude. 
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Figure 16. Vue des abords en rive droite (Source : Naturalia) 

Le projet ne porte pas atteinte aux prairies en rive droite, en revanche la prairie en rive gauche, actuellement classée 
en zone N au PLU de la commune de Scientrier, sera impactée par le projet puisqu’une partie de la rampe d’accès sera 
installée au sein de la parcelle fauchée. Par ailleurs, la compensation au titre des remblais en zone inondable sera 
également réalisée sur cette prairie. 

Le maitre d’ouvrage prévoit l’acquisition des parcelles concernées par l’emprise de la rampe et par l’emprise de la zone 
de compensation. 

Sur les 0.8 ha de prairie en rive gauche, le projet viendra modifier l’occupation du sol sur environ 0.14 ha, avec 
l’emplacement de la rampe et du « bassin » pour la compensation au titre des remblais en zone inondable. 
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11. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

11.1. COMPATIBILITE AVEC LES PLU 

Le projet de création d’une passerelle sur l’Arve et ses raccordements présente un caractère d’utilité publique, toutefois 
les dispositions des PLU des communes de Scientrier et Contamine-sur-Arve ne permettent pas la réalisation du projet.  

Par conséquent, afin de réaliser cette opération, il est proposé de faire évoluer le PLU de la commune de Scientrier et 
le PLU de la commune de Contamine-sur-Avre, par une déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité, 
en application de l'article L 153-54 du code de l'Urbanisme. 

Le dossier de demande de mise en compatibilité est une pièce à part, correspondant au volet D du dossier d’enquête 
publique. 

11.2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES DE GESTION 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

Ʒ Compatibilité avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est entré en vigueur le 18 mars 2022 pour une durée de 6 ans. Le SDAGE 
comprend 9 orientations fondamentales, associées à un programme de mesures spécifiques à chaque territoire : 

 

Figure 17. Orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 Rhône-Méditerranée 

La compatibilité avec les dispositions du SDAGE concernées dans le cadre du projet est présentée dans le tableau en 
page suivante. 
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Le projet est concerné par les orientations fondamentales et leurs orientations correspondantes suivantes :  

Tableau 1. Dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée concernées par le projet 

Orientation 
fondamentale 

Détail Analyse de la compatibilité 

OF 0. S’adapter 
aux effets du 
changement 
climatique. 

0-03 Eclairer la décision sur 
le recours aux 

aménagements nouveaux et 
infrastructures pour 

s’adapter au changement 
climatique 

Le projet est lié à cette orientation et à l’aspect spécifique des aménagements nouveaux.  

Le projet va nécessiter l’imperméabilisation de petites surfaces pour la création des piles de pont et pour le revêtement 
des raccordements de la piste, cela concerne une surface à imperméabiliser de 980 m².  

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Lors de la conception, une Analyse Multi Critères (AMC) a été réalisée et a sélectionné le choix de 
moindre impact, limitant notamment le déboisement ainsi que la longueur du linéaire aménagé pour les raccordements. 

Le projet va en outre nécessiter des aménagements au droit de zones humides. En effet, sur l’aire étudiée lors des 
prospections écologiques, 8 476 m² de zones humides sont recensées. Après mesure d’évitement, seuls 166 m² seront 
impactés par le projet (sur des emprises temporaires uniquement). 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ¦ƴŜ !a/ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
et environnementales. Toutefois 166 m² de zones humides seront impactées et des mesures de compensation sont donc 
proposées. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Concernant l’Arve qu’il traverse, le projet ne prévoit pas d’intervention dans le lit mineur du cours d’eau. Il s’insère sur les 
berges de l’Arve dans son lit majeur mais également dans une zone d’aléa fort aux inondations selon le PPRI. Ces éléments 
ont été considérés lors de la phase de conception projet et les aménagements prévus sont projetés sur le long terme, ils 
ont fait l’objet d’une modélisation numérique et sont dimensionnés pour résister à une crue centennale. 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : En phase chantier, le projet prévoit une mesure de surveillance des crues via un plan spécifique. 
En outre la gestion des matériaux et déchets est prévue lors de la phase chantier. Le chantier, en phase travaux et 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ inondation. 

Il est également à noter l’objectif principal de l’aménagement qui est de créer une piste cyclable et donc participer à un 
mode de transport doux, favorable aux baisses d’émissions de gaz à serre et donc à ne pas accentuer le changement 
climatique.  

OF 1. Privilégier 
la prévention et 
les interventions 
à la source pour 
plus d’efficacité 

1-04 Inscrire le principe de 
prévention dans la 

conception des projets et les 
outils de planification locale 

Le projet correspond à la politique de prévention souhaitée dans cette orientation fondamentale, en prenant en compte le 
risque de crue dont les crues torrentielles.  
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Orientation 
fondamentale 

Détail Analyse de la compatibilité 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : En phase chantier, le projet prévoit une mesure de surveillance des crues via un plan spécifique. 
En outre la gestion des matériaux et déchets est prévue lors de la phase chantier. Le chantier, en phase travaux et 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ inondation. 

OF 2. Concrétiser 
la mise en œuvre 

du principe de 
non-dégradation 

des milieux 
aquatiques 

2-01 Mettre en œuvre la 
séquence « éviter-réduire-

compenser » 

Le projet prévoit l’application de la séquence ERC pour gérer ses impacts en priorisant l’évitement, notamment grâce à 
l’AMC ayant appuyé le choix de la solution de moindre impact. Par la suite, la réduction des impacts ne pouvant être évités 
a été mise en œuvre lors de l’analyse des incidences et est décrite dans l’annexe n°4 et n°5 du présent document. 

Enfin, la compensation n’a été établie qu’en dernier recours pour l’impact sur les zones humides ainsi que pour l’impact des 
remblais en zone inondable (cf. chapitres 8.2.1. et 8.2.2. ).  

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Le projet a ainsi appliqué le principe de non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Σ Ŝǘ 
notamment la gestion des eaux et la limitation des risques de pollution. 

2-02 Evaluer et suivre les 
impacts des projets 

Le projet est soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement. Dans ce cadre, il a 
fait l’objet d’une évaluation des enjeux et des impacts, et le cas échéant, des mesures de suivi et de contrôle sont 
appliquées. 

OF 4. Renforcer 
la gouvernance 
locale de l’eau 

pour assurer une 
gestion intégrée 

des enjeux 

4-12 Intégrer les enjeux du 
SDAGE dans les projets 

d’aménagement du 
territoire et de 

développement économique 

Le projet intègre l’analyse de sa compatibilité avec les orientations fondamentales du SDAGE, notamment l’orientation n°0 
et n°2 (cf. analyse dans les lignes précédentes). 

OF 5. Lutter 
contre les 

pollutions, en 
mettant la 

priorité sur les 
pollutions par les 

substances 
dangereuses et 

OF 5A – Poursuivre les 
efforts de lutte contre les 
pollutions d’origine 

domestique et industrielle 

5A-01 Prévoir des dispositifs 
de réduction des pollutions 
garantissant l’atteinte et le 
maintien à long terme du 

bon état des eaux 

Le projet est localisé dans l’emprise de 2 masses d’eaux souterraines aux états chimiques et quantitatifs bons ; et d’une 
masse d’eau superficielle dont l’état écologique est moyen et l’état chimique mauvais (l’Arve). Selon la carte 5B-A du 
SDAGE, le projet n’est pas concerné par un milieu aquatique fragile vis-à-vis des phénomènes d’eutrophisation. En outre, le 
projet n’engendre pas d’apports en phosphore ni en azote. Toutefois, l’application de la séquence ERC dans le cadre du 
projet permettra la gestion du risque de pollution ainsi que la gestion des eaux lors du chantier.  

Ainsi en phase travaux et exploitation, toute pollution sur l’environnement sera évitée et réduite.  
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Orientation 
fondamentale 

Détail Analyse de la compatibilité 

la protection de 
la santé 

5A-04 Éviter, réduire et 
compenser l’impact des 

nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

Le projet va nécessiter l’imperméabilisation de petites surfaces d’une part pour la création des piles de pont et d’autre part 
pour le revêtement des raccordements de la piste, cela concerne une surface à imperméabiliser de 980 m². En effet, pour la 
réalisation de la véloroute, un revêtement de type béton bitumeux sera utilisé et entraine donc une imperméabilisation de 
façon locale. L’infiltration des eaux se fera au niveau de la chaussée par les accotements : les eaux sont rejetées au plus 
proche de la piste, elles seront orientées contre la longrine côté Arve et évacuées par le biais d’avaloirs (passage d’eau) 
régulièrement aménagés au travers de la longrine. 

L’AMC réalisée a sélectionné un tracé de moindre impact intégrant une contrainte d’accessibilité PMR en rive gauche 
(limitation de la pente à 4%) ainsi qu’une contrainte de gabarit pour l’usage cycliste et assurer un croisement des usagers. 

OF 5B – Lutter contre 
l’eutrophisation des milieux 

aquatiques 

5B-01 Anticiper pour assurer 
la non-dégradation des 

milieux aquatiques fragiles 
vis-à-vis des phénomènes 

d’eutrophisation 

Selon la carte 5B-A du SDAGE, le projet n’est pas concerné par un milieu aquatique fragile vis-à-vis des phénomènes 
d’eutrophisation. Toutefois, l’application de la séquence ERC dans le cadre du projet permettra la gestion du risque de 
pollution ainsi que la gestion des eaux lors du chantier. En outre, le projet n’engendre pas d’apports en phosphore ni en 
azote. 

OF 6. Préserver 
et restaurer le 

fonctionnement 
des milieux 

aquatiques et 
des zones 
humides : 

OF 6A – Agir sur la 
morphologie et le 

décloisonnement pour 
préserver et restaurer les 

milieux aquatiques 

6A-02 Préserver et restaurer 
les espaces de bon 

fonctionnement des milieux 
aquatiques 

Les espaces de bon fonctionnement seront identifiés lors du programme d’action du SAGE de l’Arve. Ces espaces de 
divagation à laisser au cours d’eau ne doivent pas être gênés par des aménagements. Ici, le projet n’est pas localisé dans le 
lit mineur de l’Arve mais les piles de pont ainsi que les chaussées de la véloroute seront pour partie dans le lit majeur. Les 
risques relatifs aux crues ont été considérés lors de la conception de projet et une mesure de compensation relative à 
l’emplacement en zone inondable est également prévue.  

Le projet va en outre nécessiter des aménagements au droit de zones humides. En effet, sur l’aire étudiée lors des 
prospections écologiques, 8 476 m² de zone humides sont recensées. Après mesure d’évitement, seuls 166 m² seront 
impactés par le projet. Des mesures de compensation au titre des zones humides sont prévues dans le cadre du projet. 

Le projet s’intègre dans un espace ouvert perméable constituant la fonctionnalité écologique autour de l’Arve. Ceux-ci ont 
été considérés lors de l’AMC ayant appuyé le choix de la solution de moindre impact. Par la suite, la réduction des impacts 
ne pouvant être évités a été mise en œuvre lors de l’analyse des incidences et est décrite dans le présent document. Un 
dossier de demande de défrichement est réalisé conjointement au présent dossier de déclaration Loi sur l’Eau. 

6A-03 Préserver les 
réservoirs biologiques et 

renforcer leur rôle à 
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Orientation 
fondamentale 

Détail Analyse de la compatibilité 

l’échelle des bassins 
versants 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ¦ƴŜ !a/ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
environnementales. Toutefois 166 m² de zones humides seront impactées et des mesures de compensation sont donc 
proposées. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ est ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

6A-04 Préserver et restaurer 
les rives de cours d’eau et 

plans d’eau, les forêts 
alluviales et ripisylves 

6A-12 Maîtriser les impacts 
des nouveaux ouvrages 

Le projet prévoit la réalisation d’un nouvel ouvrage. La séquence ERC a été mise en œuvre pour gérer ses impacts en priorisant 
l’évitement, notamment grâce à l’AMC ayant appuyé le choix de la solution de moindre impact. Par la suite, la réduction des 
impacts ne pouvant être évités a été mise en œuvre lors de l’analyse des incidences et est décrite dans le présent document. 

Enfin, la compensation n’a été établie qu’en dernier recours pour l’impact sur les zones humides ainsi que pour l’impact des 
remblais zone inondable (cf. chapitres 8.2.1. et 8.2.2. ). 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Le projet a ainsi appliqué le principe de non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Σ Ŝǘ 
notamment la gestion des eaux et la limitation des risques de pollution. 

OF 6B – Préserver, restaurer 
et gérer les zones humides 

6B-03 Préserver les zones 
humides en les prenant en 

compte dans les projets 

Le projet va nécessiter des aménagements au droit de zones humides. En effet, sur l’aire étudiée lors des prospections 
écologiques, 8 476 m² de zones humides sont recensées. 166 m² seront impactés par le projet après mesure d’évitement. 
Des mesures de compensation au titre des zones humides sont prévues dans le cadre du projet. 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ¦ƴŜ !a/ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
environnementale. Toutefois 166 m² de zones humides seront impactées et des mesures de compensation sont donc 
proposées. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

OF 8. Augmenter 
la sécurité des 
populations 

exposées aux 
inondations en 
tenant compte 

du 
fonctionnement 

naturel des 

A. Agir sur les capacités 
d’écoulement 

8-03 Éviter les remblais en 
zones inondables 

Une étude hydraulique a été réalisée pour étudier l’impact de l’aménagement de la passerelle sur l’écoulement de l’Arve en 
crue centennale. Il ressort de la modélisation que le projet de passerelle sur l’Arve n’a pas d’impacts hydrauliques sur les 
écoulements de l’Arve. Les différences avant et après aménagement sont très faibles tant en niveau qu’en vitesse.  

Toutefois, bien que le projet n’induise aucun impact hydraulique, les remblais d’accès à la passerelle sont situés en zone 
inondable : la réalisation des chaussées va nécessiter l’apport de remblai dans le lit majeur, estimés à 1250 m3 pour une 
surface d’environ 900 m². Ce volume introduit en zone inondable doit être extrait sur la zone d’expansion de crue de manière 
à respecter la compensation « cote pour cote » de la présente disposition.  

aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Une mesure de compensation de remblai en zone inondable est prévue dans le cadre du projet : La 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ лфрн ǎǳǊ ǳƴŜ 
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Orientation 
fondamentale 

Détail Analyse de la compatibilité 

milieux 
aquatiques 

surface de 838,5 m², avec un déblai total de 1 280 m3 pouvant se remplir pour des crues comprises en Q10 et Q100 par 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ Il est prévu un terrassement de hauteur variable entre 1m (au nord) à 3.5m environ 
όŀǳ ǎǳŘύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ¢bΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŀƳǇŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǾŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇŀǎǎŞΦ 

Ainsi, le projet est rendu compatible avec les orientations et dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée, notamment via l’application des mesures ERC. 
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Ʒ Compatibilité avec le SAGE de l’Arve 

Le projet est concerné par le SAGE de l’Arve approuvé le 23 juin 2018. Le PAGD (Plan d’Aménagement et de gestion 
Durable) définit dans ce cadre un certain nombre d’enjeux présentés ci-après, les enjeux apparaissant en italique sont 
directement concernés par le projet 

Á Quantité : 

¶ Assurer la satisfaction des usages et des besoins des milieux naturels et restaurer les secteurs déficitaires  

¶ Assurer une utilisation optimale de la ressource à l'échelle du périmètre 

Á Qualité : 

¶ Assurer une bonne qualité des eaux du périmètre 

Á Nappes stratégiques : 

¶ Garantir la préservation à long terme des ressources pour l'eau potable 

Á Milieux aquatiques : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
d'eau 

¶ Préserver la biodiversité des milieux aquatiques et lutter contre le développement des plantes invasives 

¶ Protéger et valoriser les espaces aquatiques emblématiques du territoire 

Á Risques : 

¶ Augmenter la sécurité des personnes et des biens exposés aux risques d’inondation 

¶ Anticiper l'aggravation des risques dans les zones en cours d'urbanisation rapide potentiellement exposées aux 
inondations 

¶ Améliorer la résilience des territoires exposés 

Á Eaux pluviales : 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Á Gouvernance : 

¶ Poursuivre la mise en place d’une gestion intégrée 

¶ Assurer une prise en compte effective de l'eau dans l'aménagement du territoire  

¶ Améliorer la production et le partage des connaissances 

Ainsi, 5 enjeux concernent le projet. Une analyse de la compatibilité du projet avec les différentes dispositions du SAGE 
de l’Arve liées à ces enjeux est mise en œuvre via le tableau suivant. 

Enjeu Disposition Analyse de la compatibilité 

Assurer une bonne 
qualité des eaux du 
périmètre 

QUALI 2 : supprimer les rejets de 
substances dangereuses connues 

Le projet ne prévoit pas l’utilisation de produits 
phytosanitaires, ni de rejet d’eaux usées. Des 
mesures de gestion des eaux et de réduction du 
risque de pollution sont mises en œuvre ainsi qu’un 
plan de surveillance des crues.  

Préserver et restaurer 
les zones humides, les 
espaces de bon 
fonctionnement et 
ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
des cours d'eau 

RIV 2 : Préserver les espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau du 
périmètre 

Le projet a fait l’objet d’une AMC pour appliquer un 
scénario de moindre impact environnemental. La 
séquence ERC est appliquée. Aussi, une mesure de 
compensation des zones humides est également 
mise en œuvre ainsi que pour l’implantation de 
remblai en zone inondable. 
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Enjeu Disposition Analyse de la compatibilité 

RIV-6 : Etudier conjointement le 
transport solide et le risque 
inondation, pour préciser la 
faisabilité d’une augmentation du 
transit sédimentaire sur l’Arve et 
sur le Giffre 

Les nouveaux aménagements ne doivent pas 
perturber le transport solide dans l’Arve. Dans ce 
cadre, le scénario de moindre impact s’insérant dans 
le lit majeur de l’Arve a considéré un ensemble de 
contraintes environnementales et techniques et ne 
peut toutefois éviter l’apport de remblai en zone 
inondable pour la réalisation des chaussées des 
pistes cyclables. Une mesure de compensation est 
prévue à cet effet. 

RIV-7 : Pérenniser et étendre les 
plans de gestion raisonnés des 
ripisylves, des boisements de berge 
et des espaces alluviaux, et lutter 
contre l’expansion des plantes 
invasives 

Des mesures sont mises en œuvre pour lutter contre 
les plantes invasives.  

Un dossier de défrichement est réalisé dans le cadre 
des aménagements. 

Une mesure de compensation des zones humides 
impactées par le projet est prescrite (cf. chapitre 
8.2.1. ). 

ZH 2 : Préserver les zones humides 

Le projet va induire des impacts sur les zones 
humides qui ont été réduits au maximum mais il 
restera 166 m² de zones humides dont l’impact doit 
être compensé par des mesures spécifiques que le 
projet prévoit. La mesure de compensation est 
décrite en chapitre 8.2.1.  

Préserver la 
biodiversité des 
milieux aquatiques et 
lutter contre le 
développement des 
plantes invasives 

RIV-9 : Préserver la faune et la flore 
inféodée aux cours d’eau et à leurs 
espaces riverains 

Le projet prévoit des mesures pour réduire le risque 
de pollution et donc réduire les incidences sur la 
faune et la flore. Une mesure de gestion des espèces 
exotiques envahissantes est également prévue. 
D’autre part, un ensemble de mesures seront 
favorables à la faune et la flore. L’impact résiduel du 
projet sur la faune est globalement négligeable à 
faible. 

Anticiper l'aggravation 
des risques dans les 
zones en cours 
d'urbanisation rapide 
potentiellement 
exposées aux 
inondations 

RISQ 4 : Prendre en compte les 
risques « inondation » dans les 
documents d’urbanisme et les 
aménagements 

Le projet est dimensionné pour une crue centennale 
et une étude hydraulique a confirmé l’absence 
d’impact via la modélisation des aménagements. 
Une mesure de compensation du remblai en zone 
inondable est par ailleurs prévue. Celle-ci est décrite 
dans le chapitre 8.2.2.  

RISQ 5 : Préserver les zones 
stratégiques d’expansion des crues 
(ZEC stratégiques) délimitées 

Le projet n’est pas situé dans les ZEC stratégiques 
bien qu’il soit en proximité immédiate.   

En outre, l’étude hydraulique a confirmé l’absence 
d’impact hydrauliques du projet sur les écoulements 
de l’Arve. 

Maîtriser 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ 
ruissellement sur les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

Pluv1234 

PLUV-1 : Appliquer des principes 
généraux de gestion visant la 
réduction des impacts négatifs des 
rejets d’eaux pluviales 

Le projet a mis en œuvre un scénario de moindre 
impact (AMC) et ne prévoit pas de rejet. L’infiltration 
des eaux se fera au niveau de la chaussée par les 
accotements. La passerelle ne crée pas d’incidence. 
L’étude hydraulique a confirmé l’absence d’impact 
hydrauliques du projet sur les écoulements de l’Arve. 
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Enjeu Disposition Analyse de la compatibilité 

sur les petits cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux 

La Commission Locale de l’Eau a en outre établi et adopté une stratégie sur la « Délimitation des Espaces de Bon 
Fonctionnements (EFB) sur le périmètre du SAGE de l’Arve » depuis le 2 décembre 2019. Il y est établi le principe que a 
délimitation de l’EBF est comprise dans l’enveloppe de crue du 1er mai 2015 (dernière crue de référence) pour le secteur 
concerné par le projet, c’est-à-dire l’Arve en aval de la confluence du Giffre.  

Le projet tient compte des espaces de fonctionnement par la réalisation d’une étude hydraulique ayant permis d’étudier 
l’impact de l’aménagement de la passerelle sur l’écoulement de l’Arve en crue centennale. Cette étude conclut que le 
projet n’a pas d’impact hydraulique sur les écoulements de l’Arve. Les différences avant-après sont très faibles tant en 
niveau qu’en vitesse. 

Toutefois, le projet prévoit l’implantation de remblais en zone inondable. Ce volume introduit en zone inondable doit 
être extrait sur la zone d’expansion de crue de manière à respecter la compensation « cote pour cote » de la présente 
disposition. Pour cette raison, une mesure de compensation de remblai en zone inondable est prescrite et décrite en 
chapitre 8.2.2.  

Le projet est compatible avec le SAGE de l’Arve. Le projet met en place les mesures nécessaires pour répondre aux 
enjeux du SAGE. 

Ʒ Compatibilité du projet avec le PGRI RHONE-MEDITERRANNEE 2022-2027 

La directive du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et la gestion du risque d’inondation a conduit à élaborer le premier 
Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Rhône Méditerranée, dans les mêmes échéances que celles 
du SDAGE. Le PGRI et le SDAGE ont été approuvés par le préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée le 21 
mars 2022. 

Ce document est applicable sur tout le district hydrographique Rhône Méditerranée. Il a une portée directe sur les 
documents d'urbanisme et les programmes et décisions administratives dans le domaine de l'eau.  

Le document fonde la politique de gestion du risque d'inondation sur le bassin Rhône Méditerranée pour les 
débordements de cours d'eau et les submersions marines. Il forme les mesures identifiées à l'échelon du bassin dans le 
PGRI visées par l'article L. 566-7 du Code de l'environnement. 

Le tableau suivant propose une analyse de la compatibilité du projet avec les grands objectifs du PGRI Rhône-
Méditerranée 2022-2027 approuvé le 21 mars 2022. 

Tableau 2. Analyse de la compatibilité des travaux avec les grands objectifs du PGRI 2022-2027 

Grands objectifs du PGRI Rhône-Méditerranée 
2022-2027 

Analyse de la compatibilité du projet 

1 Mieux prendre en compte le risque dans 
l’aménagement et maîtriser le coût des 
dommages liés à l’inondation 

Non concerné 

2 Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Concerné 

3 Améliorer la résilience des territoires exposés Non concerné 

4 Organiser les acteurs et compétences Non concerné 

5 Développer la connaissance sur les 
phénomènes et les risques d’inondation 

Non concerné 

Seul le deuxième grand objectif, concerne le projet d’aménagement de la passerelle sur l’Arve et ses raccordement. Le 
tableau ci-après présente les dispositions du deuxième grand objectif et l’analyse de la compatibilité avec le projet. 
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Tableau 3. Analyse de la compatibilité des travaux avec les dispositions du PGRI 2022-2027 

Dispositions du PGRI 2022-2027 susceptibles de 
concerner les travaux 

Analyse de la compatibilité des travaux 

D-2-1 Préserver les champs d’expansion des crues Une étude hydraulique a été réalisée, il ressort de l’étude 
que le projet n’induit aucun impact en lit mineur ou en lit 
majeur sur les écoulements en crues. 

Le projet a par ailleurs fait l’objet d’une AMC pour appliquer 
un scénario de moindre impact hydraulique et 
environnemental. 

Le projet prévoit un remblais en zone inondable, et une 
mesure de compensation est dimensionnée pour la 
compensation du volume de remblais. 

D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles 
capacités d’expansion des crues 

Non concerné 

D-2-3 Eviter les remblais en zone inondable La réalisation des raccordements en rive droite et en rive 
gauche nécessitera la réalisation de remblais. Le projet a fait 
l’objet d’une analyse AMC permettant de retenir la solution 
de moindre impact.  

Les études hydrauliques réalisées dans le cadre du projet ont 
démontré que les aménagements n’entrainent aucun impact 
sur les écoulements ni en niveau ni en vitesse. 

Une mesure de compensation est dimensionnée pour la 
compensation du volume de remblai en zone inondable. 

D-2-4 Limiter le ruissellement à la source Le projet va nécessiter l’imperméabilisation de petites 
surfaces d’une part pour la création des piles de pont et 
d’autre part pour le revêtement des raccordements de la 
piste, soit une surface à imperméabiliser de 980 m². En effet, 
pour la réalisation de la véloroute, un revêtement de type 
béton bitumeux sera utilisé et entraine donc une 
imperméabilisation de façon locale.  

Il est prévu une infiltration par accotement dans la chaussée.  

D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des 
écoulements 

Non concerné 

D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des 
milieux qui permettent de réduire les crues et les 
submersions marines 

Non concerné 

D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre 
sédimentaire 

Non concerné 

D-2-8 Gérer la ripisylve en tenant compte des 
incidences sur l’écoulement des crues et la qualité 
des milieux 

Le projet a fait l’objet d’une AMC qui a permis de retenir le 
scénario de moindre impact, avec notamment la limitation 
au maximum de l’impact sur la ripisylve. En rive droite, aucun 
impact notable sur la ripisylve n’est attendu. 

En rive gauche, la ripisylve sera impactée, uniquement de 
manière temporaire, sur 91 m². Il est prévu une mesure de 
renaturation des emprises travaux, et il est prévu par ailleurs 
une mesure de compensation au titre des zones humides qui 
vise l’amélioration de la fonctionnalité des ripisylves via la 
lutte contre les espèces invasives très présentes localement. 

La végétation sera maintenue sur tous les secteurs non 
directement concernés par les travaux. 
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Dispositions du PGRI 2022-2027 susceptibles de 
concerner les travaux 

Analyse de la compatibilité des travaux 

D.2-9 Développer des stratégies de gestion des débits 
solides dans les zones exposées à des risques 
torrentiels 

Non concerné 

D.2-10 Identifier les territoires présentant un risque 
important d’érosion 

Non concerné 

D.2-11 Traiter de l’érosion littorale dans les stratégies 
locales des territoires exposés à un risque important 
d’érosion 

Non concerné 

D.2-12 Limiter la création et la rehausse des ouvrages 
de protection aux secteurs à risque fort et présentant 
des enjeux importants 

Non concerné 

D.2-13 Limiter l’exposition des enjeux protégés par 
des ouvrages de protection 

Non concerné 

D.2-14 Assurer la performance des systèmes de 
protection 

Non concerné 

D.2-15 Garantir la pérennité des systèmes de 
protection 

Non concerné 

Ainsi, le projet est compatible le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

 

Ʒ Compatibilité du projet avec le PPRI 

Les communes de l’aire d’étude font l’objet d’un PPR inondation, et le projet est situé en partie en zone rouge 
d’interdiction stricte. La zone de projet est concernée par le PPR inondation de l’Arve, approuvé le 19/11/2001, et est 
situé en zone X pour risque fort torrentiel et glissement de berges. Le règlement prévoit une dérogation pour « travaux 
d’infrastructures et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics », sous réserve que le projet 
n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveaux.  

Le projet a été dimensionné pour une crue centennale + 1m, le tablier est calé 1.10m au-dessus du niveau Q100. De 
plus, les études hydrauliques réalisées dans le cadre du projet ont démontré que les aménagements n’entrainent aucun 
impact sur les écoulements ni en vitesse ni en niveau. 

La passerelle secondaire se situe hors PPRI de l’Arve et très en-dessus (>4m) du cours d’eau qui descend du coteau du 
CHAL. La côte de la Q100 de l’ Arve est 430.930 (au niveau de la passerelle principale) et la partie aval de la seconde 
passerelle est à la côte 431.28 sachant que celle-ci est pentée à 4%. 

Une étude hydraulique a été réalisée pour étudier l’impact de l’aménagement de la passerelle sur l’écoulement de 
l’Arve en crue centennale. Il ressort de la modélisation que le projet de passerelle sur l’Arve n’a pas d’impacts 
hydrauliques sur les écoulements de l’Arve. Les différences avant et après aménagement sont très faibles tant en 
niveau qu’en vitesse.  

A noter que bien que le projet n’induise aucun impact hydraulique, les remblais d’accès à la passerelle sont situés en 
zone inondable : la réalisation des chaussées va nécessiter l’apport de remblai dans le lit majeur, estimés à 1250 m3 

pour une surface d’environ 900 m². Ce volume introduit en zone inondable doit être extrait sur la zone d’expansion de 
crue de manière à respecter la compensation « cote pour cote » de la présente disposition.  

Ainsi, l’aménagement est d’utilité publique et compatible avec les dispositions dérogatoires applicables en zone 
rouge du PPR. Le règlement précise que les travaux d’infrastructures et d’équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics sont autorisés à condition qu’ils n’aggravent pas les risques et n’en provoquent 
pas de nouveaux, et qu’ils ne présentent qu’une vulnérabilité restreinte.  
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12. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

Estimation sommaire et globale des services fiscaux du 13/12/2024, Réf DS:21083577. 

Le montant pour la réalisation des travaux s’élève à 4 546 270 € HT, tel que récapitulé ci-dessous : 

 

 

Le coût relatif aux acquisitions foncières et indemnisations des propriétaires exploitants est estimé à  9 650 €. 

Ce coût comprend les acquisitions foncières futures nécessaires à la réalisation de l'opération envisagée, et les 
acquisitions foncières auxquelles il a été procédé avant l'ouverture de l'enquête publique. 

 

Le montant des mesures compensatoires (au titre des zones humides et au titre des remblais en zone inondable) est 
estimé à 96 900 € HT (dont 53 200 € pour le bassin identifié dans l’estimation du coût des travaux). 

 

 

Le coût total de l’opération est estimé à  4 621 070 € HT, avec les principaux postes suivants : 

¶  4 493 070 € => coût des travaux, hors mesures compensatoires 

¶  96 900 €  => coût des mesures compensatoires (zones humides et remblais en zone inondable) 

¶  9 650 €  => coût des acquisitions foncières 

¶  21 450 € => coûts des mesures d’évitement/réduction/accompagnement qui ne sont pas 

directement intégrés au coût du projet 
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VOLET E. ANNEXES DUP 
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ANNEXE 1 – ETUDE HYDRAULIQUE  
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ANNEXE 2 – EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000  
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ANNEXE 3 – DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE  
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ANNEXE 4 – ETUDE D’INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 
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ANNEXE 5 – NOTE COMPLEMENTAIRE A L’ETUDE D’INCIDENCES EN 
RÉPONSE AUX AVIS DE LA DREAL ET DE LA DDT SUR LES ASPECTS 
BIODIVERSITE 
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ANNEXE 6 – CAHIER DE PLANS 

 


